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DÉGÂTS CAUSÉS PAR LES LAPINS DANS LA FORÊT DE COMPIÈ-

GNE. — L'ADMINISTRATION DES DOMAINES CONTRE M. DE 

EUZfi. — DEMANDE EN 42,000 FRANCS DE DOMMAGES -

1STERÊIS. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de l'administration des 

domaines, a exposé ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, l'administration des domaines vient demander à 
M. de Ruzé 42,856 fr. à titre de dommages-intérêts, à raison 
l«s dégâts causés dans la forêt de Compiègne par les lapins 
que 1 de Ruzé, adjudicataire de la chasse, devait détruire et 
qu'il n'a pas détruits. 

Voici dans quelles circonstances l'obligation de M. de Ruzé a 
pris naissance : Le 19 août 1848, sur le cahier des charges 

dressé car l'administration le 5 juillet 1845, approuvé par M. 
le m'unstre des finances, M. de Ruzé s'est rendu adjudicataire 
pour neuf ans, à partir de juillet 1848, du droit de chasse 
dans le deuxième lot de la forêt de Compiègne. 

L'art. 22 du cahier des charges est ainsi conçu : « A moins 
d'en avoir été dispensé par une clause spéciale, les adjudica-
taires seront tenus de détruire les lapins; dans tous les cas, ils 
seront responsables tant vis-à-vis de l'Etat qu'à l'égard des 
riverains, des dommages résultant de la trop grande multipli-
cité de ces animaux. » 

Le lapin est un animal féroce, à ce qu'il parait. Je n'en sais 
rien, car je ne connais pas son caractère. 

Quoi qu'il en soit, on a livré cent mille lapins à l'adjudica-
taire de la chasse, et on lui a dit : « Nous ne voulons pas la 
multiplication, des lapins ; il ne faut pas qu'ils causent de dé-
g&ts. a 1 

de Ruzé s'est rendu adjudicataire, moyennant 7,000 fr. 
Pa r an, de la chasse dans une partie de la forêt de Compiè-
|oe. A-i-il été dispensé de l'obligation de détruire les lapins ? 
™i, il est obligé de les détruire. S'il ne les détruit pas, il est 
responsable vis-à-vis de l'Etat ou des riverains du dégât causé 
twœs animaux. | ' ' 

liliiiqjff question du procès est donc de savoir si M de 
exécuté 1 article 22 du cahier des charges, et s'il a dé-
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 l«piM. Cela est incontestable. 

vous. Je serais de votre avis s'il s'agissait ici de poursuivre la 
répression d'un délit. Oui, dans ce cas il faudrait des procès-
verbaux réguliers. Mais ici nous sommes devant une juridic-
tion différente. Nous pouvons faire notre preuve par tous les 
moyens qui sont à notre disposition. Il s'agit ici d'une ques-
tion de dommages-intérêts à apprécier ex indiciis. Je fais ma 
preuve comme je veux, comme je peux. Or, la preuve de l'im-
portance du dégât résulte des procès-verbaux dressés par les 
agents de l'administration des forêts. 

On nous dit : Mais ces agents sont vos hommes, ils sont à 
votre discrétion et n'ont pas l'indépendance de témoins dignes 
de foi. Je réponds en demandant quel intérêt ces agents peuvent 
avoir à dire que les lapins ont multiplié et qu'ils ont fait du 
dégât? Une autre objection consiste à dire que les procès-ver-
baux n'ont pas été dressés contradictoirementavec M. de Ruzé. 
Je conviens du fait, mais je dis que c'est par la faute de M. de 
Ruzé lui-même. En elfet, l'administration l'a mainte fois in-
vité à venir, à assister aux constatations. Il n'eit jamais 
venu. 

Les procès-verbaux sur lesquels l'administration [s'appuie 
ont été dressés avec le plus grand soin par sept ou huit agents 
de l'administration des forêts. En voici un qui a été rédigé par 
le garde général assisté d'un brigadier et de six agents. Que 
voulez-vous de plus régulifr que cela? 

Mon adversaire pense qu'on a pu confondre le dégât causé 
par le chevreuil et le sanglier avec le dégât causé par le lapin. 
Il y a là, Messieurs, une singulière exagération. Mon adversai-
re oublie que le dernier bûcheron sait distinguer le dégât cau-
sé par le lapin d'avec celui causé par le chevreuil et le san-
glier. 

En résumé, les procès-verbaux ont été dressés avec le plus 
grand soin par des hommes compétents et impartiaux. Us ont 
été rédigés avec un soin extrême. Ainsi, dans la campagne de 
septembre 1851, ou a compté les brins détruits par les lapins, 
et on a trouvé que ces animaux avaient détruit neuf mille cé-
pés. Les frais de recepage s'élevèrent à une somme considéra-
ble. Au surplus, le Tribunal verra les pièces et il acquerra la 
conviction que lorsque l'administration des forêts réclame à 
M. de Ruzé 42,856 fr. pour les dégâts incroyables causés par 
les lapins qu'il a négligé de détruire elle est dans le vrai, et 
ne s'appuie que sur des documents incontestables. 

M" Emile Leroux, avocat de M. de Ruzé, a pris ensuite 
la parole. 

Messieurs;, a-t-il dit, il faut, avant tout, bien établir la po-
sition de M. de Ruzé vis-à-vis de l'Etat. M. de Ruzé avait loué 
la forêt deCompiègne pour y chasser. Avant l'expiration de sa 
location, on l'a dépo-sédé de sa jouissance sans indemnité, et 
aujourd'hui on lui demande 42,000 fr. de dommages-intérêts. 
Il a lutté contre la résiliation de son bail résultant d'un séna-
tus-consulte que vous connaissez. M. de Ruzé a succombé. 
Mais la Cour de cassation est aujourd'hui saisie de l'examen de 
l'arrêt de la Cour d'Amiens qui lui a fait perdre son procès. 

Vous savez, messieurs, qu'en 1848 la forêt, de Compiègne a 
été mise en location par l'Etat. M. de Ruzé est resté adjudica-
taire du deuxième lot, moyennant 7,500 fr. Aussitôt il a créé 
une société d'amis, et il a chassé avec eux jusqu'en 1852. Pen-
dant tout ce temps, on n'a élevé vis-à-vis de lui aucune récla-
mation. 

Mais en 1852, à une époque où l'on voulait avoir la résilia-
tion du bail de M. de Rusé, on a toutà coup parlé de domma-
ges causés par les lapins, et on adressé des procès-verbaux. 
M. de Ruzé a cru être fondé en luttant pourobtenir son main-
tien dans la jouissance de son droit de chasse, et voilà qu'on 
lui fait un procès en 42,000 fr. de dommages intérêts, à lui 
qui a été dépossédé de sa location avant le terme où, d'après 
son bail, elle devait finir. Je n'hésite pas à dire que ce n'esj 
pas un procès sérieux ; c'est une mauvaise difficulté. 

Mais examinons l'affaire en elle-même. L'Etat fonde ses 
prétentions sur l'article 22 du cahier des charges. Cet article 
n'est que la reproduction des dispositions de la loi de 1844. 
Cette loi a voulu élever à la hauteur d'un délit ce qui n'était 
qu'une contravention. L'article 11 de cette loi considère com-
me des célits toutes contraventions aux dispositions des ca-
hiers de charges d'adjudication du droit de chasse. Si la pour-
suite est dirigée contre M. de Ruzé, conformément aux dispo-
sitions de la loi de 1844, alors il ne faut pas perdre de vue 
que l'article 30 de cette loi fixe à trois mois la prescription de 
l'action publique. Or, après l'expiration de ce délai, l'action 
civile est également prescrite. Non, dit l'adversaire, et, en di-
sant cela, il ne fait pas attention que le Code d'instruction 
criminelle dit que l'action civile se prescrit de la même ma-
nière que l'action publique. C'est là une règle qui s'applique 
à toutes les matières. Quand l'action civile résulte d'un délit 
ou d'une contravention, elle se prescrit comme l'action publi-
que. Or, les principes s'appliquent à la cause actuelle. L'action 
civile intentée par l'administration est donc tardive et pres-
crite. 

Au fond, je dis que l'article 22 du qahier des charges avait 
pour but d'empêcher la trop grande multiplication des lapins. 
Or, il est aujourd'hui impossible d'établir quelle était la 
quantité de lapins existant en 1848 comparativement à celle 
existant en 1852. Comme l'a dit mon adversaire, il est impos-
sible de faire l'appel nominal des lapins. Sous Charles X, sous 
Louis-Philippe, il y a eu dans la forêt de Compiègne la même 
quantité de gibier, les mêmes dégâts. 

On nous oppose des procès-verbaux, et, armé de cette pré-
tendue preuve créée par l'administration elle-même à son pro-
fit, on nous dit : Vous avez causé pour 42,000 fr. de dégâts. 
Mais je dis qu'un procès-verbal a pour but de constater seule-
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Voyant le gibier multiplier d'une manière inquiétante, M. 
de Ruzé et ses amisont fait des battues sans autorisation. L'ad-
ministration les a fait poursuivre et condamner en 1852. 
Néanmoins, IL de Ruzé, en dépit de tant d'entraves et de re-
lus, est parvenu à détruire quatre mille lapins. 

Aujourd'hui, après l'avoir empêché par tous les moyens de 
détruire ces animaux, ou lui demande 42,000 fr. pour les dé-
gâts qu'ils ont causés. Est-ce une demande sérieuse? 

M. de Ruzé payait les gardes à raison de 5 sous par tête de 
lapin. Les vingt sociétaires, les voisins eux-mêmes, qui avaient 
intérêt à détruire les lapins qui faisaient d

v
u dégât chezeux, 

étaient admis à cette chasse. Admettre les Voisins c'était un 
moyen pour M. de Ruzé de s'exonérer vis-à-vis d'eux de la 
reponsabilité des dégâts. L'administration a refusé d'admettre 
et d'autoriser le concours des voisins. , 

Un autre moyen de détruire les lapins consiste à frayer des 
chemins dans les forêts. M. de Ruzé a demandé l'autorisation 
de IVajer des senti rs dans la forêt de Compiègne; on la lui a 
refusée. Nonobstant ce refus, il a fait quelques sentiers, et l'ad-
ministration lui a fait payer de méchantes ronces 50 fr. 

Enfin, un moyen excellent de détruire les lapins consiste à 
les chasser au fusil. M. de Ruzé a demandé l'autorisation de 
chasser ainsi. On la lui a refusée. Or la loi permet de détruire 
aumsi! les animaux nuisibles, même en temps prohibé. Telle 
est ;4 règle J,J ■•$ le département de l'Oise. Il semblait que l'ad-
ministration eût dû le permettre; cependant elle a refusé. Elle 
a soutenu que l'anicle 22 du cahier des charges défend l'em-
ploi du fusil pour la destruction des lapins. Mais, je le de-
mande, est-ce que ce cahier des charges, œuvre de l'adminis-
tration elle-même, ne peut pas être modifié par, elle, dans l'ap-
plication, dans la pratique, lorsque la raison et le bon sens 
l'exigent? Quoi! un arrêté du préfet de l'Oise, postérieur au 
cahier des charges, permet de chasser au fusil, même en temps 
prohibé, les animaux nuisibles, parmi lesquels figure le lapin, 
et lorsque îl. de Ruzé peut être exposé à une demande énorme 
de dommages-intérêts, comme celle de 42,000 fr. formulée au-
jourd'hui contre lui, on lui refuse le moyen de destruction 
permis par le préfet à tout autre chasseur ! C'est de la dé-
raison. 

Il y a plus, l'administration elle-même fait détruire le lapin 
au fusil dans la forêt de Compiègne. Ainsi, ce qu'elle fait elle-
même, elle le refuse à M. de Ruzé, et puis ensuite elle lui dit: 
Vous n'avez pas détruit les lapins, vous me devez 42,000 fr. ! 

Evidemment l'administration a rendu impossible à M. de 
Ruzé la destruction des lapins. 

Mais, lors même que M. de Ruzé serait responsable, reste-
rait la question de savoir si le dommage, quant à sou impor-
tance, est ccmplétement ét.ibli et justifié quant à présent. Je 
reconnais que l'administration peut faire la preuve comme 
elle l'eiiiend. L'adversaire dit qu'il est très facile de reconnaî-
tre le dégât causé par les lapins. Moi je dis qu'il est impossi-
ble de savoir si les brins d"! bois mangés l'on* été par les la-
pins en 1848, 1849, 1850 ou en 1851 et 1..52. Pour les pre-
mières années, il y aurait prescription. Pourquoi, au lieu de 

ï fairé dresser des procès-verbaux par ses gardes, l'administra-
tion n'a-t-elle pas demandé en référé à M. le président la no-
mination d'un expert? Dans le précédent procès, le Tribunal 
de Compiègne s'est fait expert, il a écarté les procès-verbaux, 
il s'est transporté dans la forêt et il a examiné par lui-même. 
Je n'eu demande pas tant. Je prie seulement le Tribunal de 
désigner des experts. Les constatations si tardives des gardes, 
faites en 1852 seulement, ne peuvent inspirer aucune confian-
ce. Une expertise seule peut trancher la question. 

En résumé, la conduite de M. de Ruzé a été loyale. L'admi-
nistration l'a empêché de détruire les lapins. Dès lors, la de-
mande qui est dirigée contre lui ne peut être accueillie, et le 
Tribunal ia repoussera. 

M" Clmix d'Est-Ange : Je ne veux pas abuser des moments 
du Tr ibunal et répliquer; mais je ne demande à dire que deux 
mots. Mon adversaire a dit qu'on n'avait songé à constater les 
dégâts causés par les lapins qu'à l'époque où il s'est agi de la 
résiliation du bail de M. de Ruzé. C'est là une erreur profonde, 
En effet, depuis 1848 jusqu'en 1852, l'administration n'a cessé 
de dire tous les mois à M. de Ruzé qu'il laissait dévasier la 
forêt. Donc, c'est à tort que mon adversaire a dit que l'admi-
nistration s'était inquiétée de ces dévastations seulement depuis 
le sénatus-consuite. 

M' Leroux : S'il y a eu de 1848 à 1852 des avertissements, 
il n'y a pas eu de procès-verbaux. 

A l'audience du 7 avril, M Lafaulotte, substitut du pro 

cureur impérial, a conclu dans les termes suivants : 

Messieurs, quel que soit le point de vue où l'on se place, il 
est certain que cette affaire présente un grand intérêt, soit 
vis-à-vis de M. de R .zé, à qui l'on demande une somme con-
sidérable, soit vis-à-vis de l'intérêt public, de l'Etat, dont les 
propriétés dévastées auront longtemps à souffrir de la faute et 
de la négligence de M. de Ruzé. 

Le procès, d'ailleurs, est des plus simples : il s'agit de déci-
der d'abord si, en fait, le dommage causé résulte de la trop 
grande multiplication des lapins; en second lien, si M. de Ruze 
est responsable de ce dommage, et dans quelles proportions 
s'il ne l'est pas en totalité. 

On a voulu compliquer cette cause de considérations étran-
gères au débat: on a notamment récriminé à propos de la ri-
gueur excessive que l'administration, suivant M. de Ruzé, au-
rait apportée dans l'exécution du bail, et aussi à propos des 
prétendus refus qui auraient été faits au locataire des moyens 
nécessaires pour la destruction des lapins; ce sont des accu-
sations sans fondement et qui n'ont été introduites à celte au-

sa patience depuis 1848, et sa sévérité dans les derniers jours 
est la conséquence du mépris de ses avertissements. 

Enfin, dit le ministère public, il ne s'agit plus que desavoir 
si la preuve juridique est complète ou suffisante. 

Des procès-verbaux existent. En matière criminelle, ils fe-
raient foi jusqu'à inscription île faux; en matière civile, il ne 
peut en être ainsi : ils ne peuvent être acceptés comme preu-
ves absolues; mais il ne faut pas non plus les repousser com-
plètement; ils constatent des faits. Plus de cent mille pieds de 
jeunes arbres ont été anéantis. Quelle est la valeur de ces 
moses? Si vous n'êtes pas éclairé complètement, vous avez le 
droit de chercher à vous éclairer par une expertise; mais elle 
devra porter seulement sur la valeur du dommage et aussi sur 
la part du dommage qui doit être imputée à M. de Ruzé, qui 
ne pouvait détruire complètement les lapins. 

En résumé, M. le substitut demande que le jugement recon-
naisse l'existence du fait matériel et soumette à des experts 
l'appréciation de la valeur du dommage et la part de ce dom-
mage qui doit être supportée par M. de Ruzé, mais seulement 
dans le cas où le Tribunal ne se croirait pas suffisamment 
éclairé. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si l'art. 22 du cahier des charges dispose 
dans sa première partie qu'à moins d'en avoir étédispensés par 
une clause spéciale, les adjudicataires seront tenus de dé-
truire les lapins, il ajoute dans la deuxième partie que, dans 
tous les cas, ils demeureront responsables tant vis-à-vis de 
l'Etat qu'à l'égard des riverains des dommages résultant de la 
trop grande multiplication de ces animaux; qu'il suit de là 

que les expressions dont se sert ledit article dans la deuxième 
partie doivent servir à fixer la situation des parties eu égard 
aux moyens invoqués par elles; 

« Qu'ainsi, d'une part, en cas d'inexécution dudit article, 
ce n'est pas là une contravention qui tombe sous l'application 
de la loi du 3 mai 1844, et qui, comme telle, peut se prescrire 
par trois- mois aux termes de ladite loi, mais bien une obliga-
tion de faire qui, ainsi que le dit le cahier des charges lui-
même en son art. 22, se résout en dommages-intérêts; 

« Que, d'autre part, il ne s'agit pas pour les adjudicataires 
d'une destruction totale dés lapins, partie importante du. gi-
bier, ce qui se concilierait difficilement avec le loyer payé pour 
le droit de chasse, mais seulement d'une destruction de nature 
à empêcher la trop grande multiplication de ces animaux ; 

« Attendu qu'il y a lieu dès-lors- de rechercher si depuis le 
jour du bail fait à de Ruzé la destruction a été suffisante, et, 
en cas d'insuffisance, quels sont les dommages-intérêts aux-
quels il s'est exposé; 

« Que des documents fournis par les parties résulte la preu-
ve que de Ruzé a été averti que les lapins, dans le deuxième 
lot de la forèt-de Compiègne, dont la chasse lui' avait été" ad-
jugée, se multipliaient de manière à causer à l'administration 
un grave préjudice, et que malgré ces avertissements amiables, 
il n'a rien été fait pour arrêter le mal ; 

« Que de Ruzé n'est pas fondé à se plaindre des prétendus, 
obstacles apportés à la destruction paf l'administration même; 

« Que d'ailleurs il ne justifie d'aucune tentative sérieuse da 
destruction ; 

« En ce qui touche les dommages causés, 

« Attendu que le Tribunal a les éléments suffisants pour les 
apprécier ; 

« Condamne de Ruzé en 10,000 fr. de dommages-intérêts,; 
le condamne en outre aux dépens. » 

ment le fait matériel. Quant à l'importance des dommages en ! dience que pour les besoins de la cause 
chiffres, elle peut toujours être contestée, discutée en dehors 
du procès-verbal et appréciée, par le Tribunal, qui n'est pas 
lié en cette matière. 

Dans l'espèce, je soutiens qu'une certaine portion du dom-
mage doit rester à la charge de l'Etat. Mais si je prouve que 
M. de Ruzé a fait tout ce qu'il a pu pour détruire les lapins, 
et que s'il n'a pu y parvenir c'a été par le fait de l 'administra-
tion elle-même, le Tribunal coudainnera-t-il M. Ruzé? Evi-
demment non. 

M. de Ruzé a eu une longue correspondance avec M. le di-
recteur-général des forêts. 11 a commencé par demander la 
permission de détruire les lapins eu les chassant avec des 
chiens. Par une lettre du 15 avril 1851, ou lui a refusé cette 
permission. M. de Ruzé a demandé alors l'autorisation de 

chasser le lapin au furet. On la lui a refusée. Après de tels re-
fus, comprend-on qu'on le rende responsable de la non-des-
iruction dtss lapins , lui à qui on Ôie tout moyeu de les dé-
truire ? 

Dans une forêt destinée à la chasse, il faut nourrir h gibier. 
A cet elfet, on laisse dans les taillis l'herbe dont le gibier se 
pourrit. Eh Bien! l'administration a fait vendre celte herbe! 
M. de Ruzé a écrit qu'agir ainsi c'était faire une chose qui ne 
s'était jamais faite. On n'a pas tenu compte de sa réclamation, 
et les lapins affamés so sont nourris comme ils ont pu. 

On a l'habitude de couper h;
h

- p
(
 tues branchés du bois pour 

la nourriture des lapins. Ou a refusé *ela à M. de Ruzé. Les 
lapius ont clé obliges de s'allaqu; r aux arbres. Donc, ce dé-
gât n'a eu lieu que par la faute de l'administration. 

Il y avait un moyeu excellent pour détruire les lapins, c'é-
tait de l'aire des battues dans la forêt. M. de Ruzé a demandé 
l'aulrisalion d'en faire. On lui a permis d'en faire quatre par 
an. C'était une autorisation dérisoire, des battues aussi peu 
fréquentes ne pouvaient amener aucun résultat sérieux. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Après ces considérations, M. le substitut examine la ques-
tion de savoir si la demande du domaine est recevable. L'or-
gane du ministère publie soutient qu'on ne peut invoquer ici 
l'art. 29 du Code d'instruction criminelle, par la raison qu'il 
s'agit non pas d'un délit, mais d'un simple t'ait d'omission 
et de négligence reproché à M. de Ruzé. 

S'expliquant sur le fond du débat, M. le substitut dit: 
La certnudeel la matérialité 'lu dommage sont incontesta-

bles, car les dégâts faits par les lapins étaient faciles à recon-
naître, et l'administration^vhit depuis loug.einps dénoncé à 
M. liuzé de la situation des choses. On trouve dans les dossiers 
vingt ou vingt-cinq lettres qui établissent que, depuis 1848 
jusqu'en avril 1852, des avertissements lui ont été donnés. 
Les objections de M. de Ruzé, si elles étaient établies contre 
l'administraiion, auraient quelque importance, du moins pour 
partie; mais elles ne sont, pas sérieuses. Ainsi, que signifie 
d'opposer à l'administration qu'elle a défendu de se servir 
d'armes à feu pour détruire tes lapins? L'administration n'a 
rien défendu; mais elle n'a pu permettre la chasse en temps 
prohibé contre les dispositions formelles de la loi. Ou se rap-
pelle que, dans une battue autorisée, un chevreuil a été tué. 
D'ailleurs, le fusil n'était pas un moyen suffisant à employer 
pour la destruction du gibier. 

On a objecté encore que l'herbe avait été vendue et que les 
lapins, prives de lelir nourriture ordinaire, avaient dû se reje-
ter sur les jeunes taillis. Les herbes vendues et coupées n'out 
pas appelé les lapins. La forêt dépouillée dans certaines par-
lies, le gibier s'est éloigné, el M. de Ruzé lui-même se plaint 
dans une lettre de cet éloignement. Suivant sou expression, on 
aurait, par la coupe et la vente des herbes, retiré la chasse 
après l'avoir vendue 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 14 avril. 

QUESTIONS AU JURY. — PIÈCE ARGUÉE DE FAUX. — ADDITION A 

L'ACCUSATIOS RÉSULTANT DE L'ARRÊT DE RENVOI. 

Quand il y a dans une accusation des faits de nature à 

la modifier, et, spécialement dans une accusatioti de faux, 

quand il résulte des pièces arguées de faux des circon-

stances substantielles omises par l'arrêt de renvoi, le pré-

sident de la Cour d'assises n'est pas tenu de consulter le 

jury d'abord sur l'accusation résultant de l'arrêt de ren-

voi, sauf à poser ensuite, comme résultant des débats, 

une question relative à cetle modification. 

En conséquence, il n'y a pas violation de l'article 271 

du Code d'instruction criminelle de la part du président 

de la Cour d'assises qui a ajouté à l'accusation résultant 

de l'arrêt de renvoi, et pariant sur la fabrication d'une 

fausse signature (dans lYspeqe il s'agissait du nom véri-

table de l'accusé, mais le faux consistait dans l'addition à 

son nom du signe commercial « et C* »), le signe com-r 

mercial « et Ce » omis dans cet arrêt et existant cepen-

dant à la suite de la signature arguée de faux. 

Aux termes de l'article 78 du Code d'instruction crimi-

nelle, les interlignes, ratures ou surcharges ne doivent 

entraîner la cassation des décisions judiciaires qu'autant 

qu'elles portent sur des enonciations substantielles. 

Rejet du pourvoi de Jacques-Maric-Anne Salamon, dit 

de Gaétan, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Sar-

the, du 8 mars 1853, qui i'a condamné pour faux en écri-
ture de commerce. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Achille. 

Morin, avocat. 

COUR D ASSISES.—ASSESSEURS. — CONSTATATIONS DU PROCÊS-

VERBAL. 

Les formalités non constatées par le procès-verbal sont 
supposées n'avoir pas été accomplies. 

En conséquence, il y a lieu d'aiiuulcr les débats de la 

Cour d'assises lorsque le procès-vci bal ne mentionne, 

comme n'y ayant assisté, qu'un seul assesseur ; peu Wy 

porte que l'arrêt de condamnation et certaines autres 

énuiicialions indiquent que deux assesseurs ont participé 

à certains actes de la procédure, le procès-verbal des dé-

bats doit constater d'une manière explicite que deux as-

sesseurs ont assiste le [(résident des assises pendant tout 
le cours des débals. 

Cassation, sur le pourvoi de Florent . Eber, d'un arrêt de 

la Cour d'assises du Ras- Rhin, du H mars 1853, qui l'a 
condamné pour vol qualifié. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat- généré I, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejelé les pourvois : 

1" Ue Jeau-René Rivièie, condamné par la Cour d'assises 
Qu'on ne dise pas non plus qu'il y a une intention politique l d'Eure-et Loir à dix ans de réclusion po"urcoups et blessures 

dans l'action de l'administration. L'administration a prouvé f — 2" De Pierre Blondeau (Indre), six ans de réclusion, vol qua-
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lifié; — 3" De Louis Bourbonnais (Indre), sept ans de réclu-

sion, vol qualifié; — 4° De François Prosper Dubeltier (Seine-

Inréneure), qnalt-e an* d'emprisonnement, attentat à ia pu-

deur; — 5° De Rose Descliamps (Seine), deux ans d'empri-

sonnement, vol domestiqué; — 6° u'Ilippolyie Bertaud (Loire-

Inférieiire), dix ans de travaux forcés, tentative d'assassinat ; 

— 7" D'Auguste Saint Aubin (Seine), cinq ans de travaux for-

cés, intentai à la pudeur; — h° De Gérard Lahiistem (Seine), 

huit uns de réclusion, vol domestique; — 9° D'Antoine-Viclor 

Bondet (Eure-et-Loir), sept ans de réclusion, coups et blessu-

res; — 10 D'Etienne Jouauneau (Indre), dix ans de travaux 

forces, vols qualifiés; — il" De Louis Durand (Eure-et-Loir), 

vingt ans de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 12° De 

Gustave Narcisse Uni me (Seine), quatre ans d'emprisonnement, 

vols qualifia; — 13° De Frédéric-Jules Racine (Aisne), cinq 

ans de réclusion, coups à sou père; — 14° De Léon-Mathieu 

M ion x (il e-ei- Vilaine), huit ans de travaux forcés, faux en 

écriture de commerce; — 15° bE louard-Jean Saïaziu (Seine), 

six ans de réclusion, vol qualifie; — 16° De Pierre Estival et 

Marianne Mariutii, femme Esoval (Loire), hanquerouie frau-

duleuse; — 17° De François Itacaud (Cour impériale de Tou-

louse, i hambre d'accusation), renvoi aux assises de la Huuie-

Garonue, vols qualifies; — )8° De Carlo Barbera (Cour impé-

riale de Nîmes, chambre d'accusation), renvoi aux assises du 

Gaid, émission de fausse monnaie. 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

■ (Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Dutey-Ha'ispe, conseiller à la 

Cour impériale de Pau. 

Audience du 7 avril. 

' ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

L'aspect de la salle répond au titre de l'accusation. Sur 

le parquet, au pied de l'estrade où siège la Cour, son! dé-

posés un fusil, des papiers cachetés contenant les projec-

tiles extraits des entrailles du malheureux qui a péri, un 

paquet renfermant ses vê.emeuts ensanglantés et un mar-

teau. La foule, dont la curiosité recherche des débats lu-

gubres, n'a pas fait défaut à ceux qui vont s'ouvrir. 

Aussitôt après que (a Cour a pris séance, M. le prési-

dent fait distribuer aux jurés, au magistrat qui occupe le 

fauteuil ou ministère publie et au délen»eur des copies 

d'un plan des lieux qui a été dressé pendant l'instruction. 

M. le substitut Adenet est chargé de soutenir l'accusation. 

La défense a été confiée d'office à M* Suverbie. 

L'accusé remplit, au gré des imaginations les plus pré-

venues, toutes les conditions physiques de son funeste 

rôle dans la catastrophe dont la justice lui demande comp-

te. Il est de petite taille, mais de stature robuste ; il a les 

traits prononcés, la figure somb'e mais expressive, le 

teint hâlé; ses yeux noirs, habituellement baissés, brillent 

sous des sourcils épais et froncés; son regard est fixe, sa 
parole brève et forte. 

M. le président : Quels sont vos nom, prénoms, profes-
sion et d imicile? 

L'accusé : Pierre-Roger Pasteur, demeurant à Pouillon. 
M. le président : Quel âge avez-vous? 

L'accusé Vingt-six ans. 

M. Barbot, commis greffier, sur l'ordre de M. le prési-

dent, donne lecture de ï'acle d'accusation, d'où résulten t 
en substance les faits suivants : 

Robert Tastet, propriétaire-cultivateur très aisé et même 

riche pour sa position, habitant la commune de Pouillon, 

quartier du Lucq, avait eu pendant près de deux ans à son 

service l'accusé Pierre Roger. Les querelles étaient fréquentes 

entre le maître et le serviieur, qui était peu docile et surtout 

peu respectueux. Robert Tastet, à bout de patience, congédia 

Roger vers les premiers jours du mois de septembre dernier. 

Le congé fut donné et reçu avec beaucoup d'irritation de part 
et d'autre 

Roger, en quittant Robert Tastet, entra au service d'un au-

tre propriétaire qui lui confia fa garde d'un troupeau dans la 

commune de. Bélu, à deux lieues environ de la maison de son 

ancien mai re. Celui-di, un soir du mois de novembre, enten-

dit le bruit que faisait au-dehors quelqu'un qui cherchait à 

s'introduire dans une des pièces de sou habitation. Il s'y"Ven-

dit muni d'une chandelle, et s'aperçut qu'on soulevait à l'ai-

de d'un bâton fourchu le crochet qui retenait un contrevent 

qui allait s'ouvrir. Il poussa lui-même avec force et jeia par 

terre un homme qui éiait derrière. Il reconnut Roger, qu'il 

interpella en termes énergiques, et qui s'enfuit précipitam-

ment sans lui répondre. Cet incident n'eut aucune suite; mais 

Robert Tastet, qui en rendit immé liatement compte à sa fa-

mille et aux gens de sa maison, eu demeura profondément im-
pressionné. 

Vers i a mi- lécembre, Roger, par ordre de son nouveau 

maître, vint avec le troupeau confie à sa garde s'établir dans 

une métairie de cem me quartier du Lueq à Pouillon, située 

à peu de dislance de la maison de Tastet. Celui-ci, maigre ses 

soixante-cinq ans, tenait depuis plusieurs années, dans une 

maison dont il était aussi propriétaire, à quelques mètres de 

celle qu'il habitait avec sa famille, une concubine, son an-

cienne servante, avec laquelle il passait presque invariable-

ment toutes les nuits. Il avait ainsi deux demeures, l'une ap-

pelée La' Bàrbère, son véritable domicile, où il se tenait le 

jour, où vivait sa famille, composée de son fils ainé et de sa 

bru, où logeaient ses domestiques; l'autre, appelée Laussucq, 

où il avait placé sa concubine, et où il allait coucher chaque 

soir. Ceue malheureuse habitude, connue de toute la localité, 

ne pouvait pas ne point l'être de Roger. Celui-ci, peu de jours 

après son retour à Pouillon et dans le voisinage de Robert 

Tasiet, emprunta un fusil dont il avait besoin, dit-il, pour ti 

rer sur les chiens qui venaient rô 1er autour de sa bergerie, 

disposés à manger ses agneaux. Le 15 janvier, vers huit heu 

res du soir, Tastet, eu se rendant, selon sa coutume, de la 

maison La Barbère à la maison Laussucq, fut atleintd'un coup 

de fusil tiré presque à bout portant. Il ne mourut pas sur le 

coup, et succomba seulement quelques heures après. De suite, 

et pendant sa douloureuse agonie, en déclarant qu'il n'avait 

pas pu voir son meurtrier, il signala l'accuse Roger, auquel, 

jusqu'à son dernier soupir, il a exclusivement imputé sa 

mort. Roger ne fut pas trouvé dans la métairie qu'il habitait; 

il avait quitté ses hôlës vers six heures et demie du soir, an-

nonçant qu'il allait passer la soirée dans une maison voisine où 

il n'avait point paru. Il lui fut impossible de rendre compte de 

l'emploi de son temps entre l'heure où il était sorti et celle où 

le malheureux Tastet avait été mortellement frappé. Enfin, 

le fusil qui lui avait été prêté fut saisi à la place où il le te-

nait, et l'on reconnut à la crasse humide et noire du canotij à 

la forle odeur de pondre qu'il exhalait, que ce fusil venait de 

faire feu. Roger, en présence de cette preuve matérielle, lie 

put donner et n'essaya aucune explication. Il se contenta de 

soutenir que, quant à lui, il ne s'eiait pas servi du fusil de-

puis qu'il l'avait, qu'il ne pensait même pas qu'on le lui eût 
remis thaigé. 

Telles sont les charges accablantes sous lesquelles Ro-

ger comparaît devant le jury. Il a écoulé attentivement et 

a entendu avec la plus parfaite impassibilité la lecture de 

l'acte d'accusation qui les développe avec beaucoup d'é-

tendue. Son assurance ne s'est pas un instant démentie 

devant les regards scrutateurs qui se portaient sur lui à 
mesure qu'elles se déroulaient. 

M. le président : Roger, il résulte de ce que vous venez 

d'eidendre, que vous êtes accusé d'avuir, dans la soirée 

du 15 janvier dernier, donné la mort à Robert Tastet, en 

déchargeant sur lui, presque à bout portant, le fusil que 

voilà, avec préméditation el guet- apens. — R. J'ensuis 

tout à l'ail innocent. (Il se dispose à parler.) 

M. le président : Vous pourrez, si vous lejugez conve-

nable, présenter des observations ou demander des éclair-

cissements sur les dépositions des témoins que nous allons 

entendre. Je vous interrogerai d'ailleurs, lorsqu'ils auront 

été tous entendus, et vous aurez alors à vous expliquer 

sur tous les points de l'affaire. — R. Comme vous vou-

drai. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Martin Laniscard, officier de santéà Pouillon, qui a été ap-

pelé au près de Robert Tastet, dans la soirée du lSjauvier, qui lui 

a donné les derniers soins et qui a fait l'autopsie de son cada-

vre, rend compte des atroces souffrances au milieu desquelles 

est mort ce malheureux, et des lésions mortelhs qu'avaient 

produilesdansses entraillesles projeclilesqui en ont été retirés. 

Ce sont des fragments de fouie qui paraissent provenir de boî 

les de charretie. Ils ont la grosseur et le poids de balles de pe-

tit calibre; ils devaient faire plus de ravages à cause de leur 
forme anguleuse. 

M. le président donne ordre à un huissier de faire passer ces 

fragments sous les yeux de l'accuse, qui dit: « J'ai déjà vu 
cela à Dax ; je ne sais pas ce que c'est. » 

M. le président : Vous entendrez tout à l'heure des témoi-

gnages qui apprendront à MM. les jurés comment vous avez 

pu vous procurer ces morceaux de foule pour en charger votre 

arme. — R. Je ne les ai jamais eus ni vus avant l'instruc-
tion. 

Jean Tastet, propriétaire et culivateur à Pouillon : Mon père 

a eu, pendant près de deux ans, à son service, Roger que 

voilà. Ils se querellaient souvent, parce que Roger ne voulait 

pas lui obéir et lui parlait toujours avec insolence. Mon père le 

congédia au mois de sept mbre dernier, lis se qu 'relièrent en-

core alors , et se séparèrent fort mécontents l'un de l'autre. 

Qu- lques semaines après , lorsque Roger était dans la 

commune de Bélus, un soir, pendant que nous égrenions du 

maïs dans la grange, mou frère, qui était resté à la maison, 

vint nous raconter qu'il avait surfins Roger cherchant à s'y 

introduire; qu'il l'avait parfaitement reconnu, et que, pour 

l'effrayer dans la suite, il avait tiré en l'air un coup de fusil 

dont nous avons entendu l'explosion. Mon père était exaspéré 

de cette tentative, dont il resta fort préoccupé. Le 1 S janvier 

dernier mon père nous quitta, vers les huit heures du soir, 

pour s'en aller, selon son habitude, coucher à Laussucq. Il 

venait à peine de sortir, quand nous entendîmes un coup de 

fusil, immédiatement suivi des cris: «Ah! mou Dieu! » 

poussés par mou père. J'accourus, suivi de ma femme et du 

domestique. Je trouvai, à l'entrée de la cour, mon père qui 

marchait avec peine, tenant ses mains sur son flanc droit, où 

le sang coulait avec abondance. 11 s'affaissa au momentoù je 
m'approchai de lui. 

Nous le transponâmes dans son lit, et nous lui demandâ-

mes compte du mauvais coup qui venait de lui être fait ; il 

nous dit qu'arrivé dans le champ, à un endroit qu'il m'indi-

qua, à trente mètres à peu près de la maison, un homme, 

sortant tout-à-coup de derrière un châtaignier, l'avait couché 

en joue et avait, déchargé sur lui son fusil à quatre mètres au 

plus. «Je n'ai vu que l'ombre, dit-il, je n'ai pas pu distinguer 

les traits du scélérat; mais c'est ce gueux de pasteur (nous 

comprîmes tous qu'il désignait par là Roger) ; ce n'est qus lui. 

Il voulait se débarrasser de moi ; il ne put pas réussir le mois 

de novembre; cette fois il s'y est mieux pris. » A quelque 

tem; s de là, Roger, s'étant mêlé dans la cuisine aux voisins 

qui étaient accourus, mon père, qui reconnut sa voix, s'ecria: 

Il est là, le brigand! il ose venir! Veut-il me voir dans l'é-

tat où il m'a mis? Qu'on le chasse ! » La fille Jeanne Darrous-

se alla dire à Roger que mou père lui donnait ordre de s'en 

aller; il sortit sans mot dire. Plus lard, quand, après son ar-

restation, les gendarmes le ramenèrent à la maison, mon pè-

re dit a plusieurs reprises : « Qu'on se dépêche ou qu'on aille 

faire ailleurs toutes les opérations; qu'on débarrasse mamaison 

de ce misérable. » Jusqu'au dernier moment et par ses der-

nières paroles mon père a constamment accusé Roger de sa 
mort. 

M' Suverbie (à qui Roger vient de parler) : Est-il vrai que, 

peu de jours après cette soirée du mois de novembre, durant 

laquelle Robert Tastet aurait reconnu l'accusé cherchant à pé-

nétrer dans sa ma son, le témoin fut rencontré par Roger qui 

lui demanda compte de celte aventure, protesta contre Is récit 

de Robert Tastet, en indiquant une maison de la com/fiunede 

Belus où il avait passé celle même soirée tout entière jusqu'à 

une heure assez avancée, occupé à égrener du maïs? Roger 

u'iusistait-ii pas auprès du témoin pour qu'on vérifiât son as-
sertion positive et précise? 

Le témoin : C'est vrai. 

Jeanne Bonnebaigt, femme du précédent témoin, et Salvet 
Diboureyce, leur domestique, reproduisent à peu près dans 

les mêmes termes les mêmes détails sur la scène du 15 jan-
vier et sur la tentative du mois de novembre. 

Jeanne Darrousse, ouvrière à Pouillon. C'est la concubine 

de Robert Tastet, dont la présence provoque dans l'auditoire 

des sourires et des chuchotteinents qu'elle soutient avec le plus 

imperturbahle aplomb. J'étais, dit-elle, accourue aux cris dou-

loureux de Tasiet qui se firent entendre immédiatement après 

le coup de fusil, li nous signala sur-le -Lhamp Roger comme 

son assassin. J'étais sortie un instant, et je me trouvais sur 

la porte quand celui-ci se présenta. « Est il vrai, me dit-il, que 

Tastet vient de recevoir un coup de fusil ? — Oui, répoudis-je, 

et celui qui l'a tiré ne tardera pas à s'eii repentir, si, comme 

je l'espere, on parvient à le reconnaître. — Oh! soyez tran-

quille, répondit-il, on le reconnaîtra;» et il entra. Robert Tas-

tel, qui avait reconnu sa voix, s'indigna de ce qu'il appelait 

sou audace, et demanda qu'on le chassât. J'allai dire à tïoger, 

qui était à la cuisine, que Tastet ne le voulait pas à la maison. 

« Ma foi, dit-il en se retirant aussitôt, je ne suis pourtant pas 
la cause de ce qui lui arrive. » 

D. Où était située la chambre de Tasiet? — R. (Ici le témoin 

donne à ses paroles une expression et les accompagne d'un sou-

rire qui excitent des murmures) : Oh! je vais vous dire... Sa 
chambre ordinairement.... 

M. le président, avec sévérité : Je ne vous parle pas de sa 

chambre habituelle, mais de celle où il fut transporté après le 

coup, et où il mourut. Ce qui se disait dans cette chambre 

pouvait-il être entendu de la cuisine où était Roger? — R 

Non; sa voix était alors fort affaiblie ; nous l'entendions à pei-
ne dans la chambre même. 

Jean Pédecasse , de Hesbarrières à Pouillon : Je suis le 

métayer et le plus proche voisin de la famille Tastet. Le 15 

janvier, vers huit heures du soir, ayant entendu le coup de fu 

sil et les cris de Robert Tastet, je me rendis d'abord à sa mai-

son, d'où j'allai ensuite appeler les voisins les plus éloignés 

Comme le blessé accusait Roger, j'eus soin de m'informer si 

celui-ci était dans la maison l'auziu qu'il habite, et vers la-

quelle je me dirigeai d'abord. J'appris qu'il en était sorti d'as-

sez bonne heure, annonçant l'intention de passer sa soirée à la 

métairie qu'on appelle Hassalle, et qu'il u'éiait pas encore ren-

tré à Hassalle, où vinrent avec moi les habitants de Tauzin 

on nous apprit que Roger n'y avait pas paru de la soirée, et 

qu'il venaitde se présenter aux fenêtres des chambres à cou 

cher du maî réel de la maîtresse de la maison pour leur por 

ter la nouvelle de l'événement. Tout cela me parut bien sus 

maison où il aurait dû venir d'abord, en partant, comme il 

disait, du côlé du moulin de Lucarrol?— R. Non. Il s'est pré-

senté, comme je vous l'ai dit, aux croisées de nos chambres à 

coucher, qui sont du côté opposé, vers Barbin et Tauzin; et 

avant qu'il n'eût frappé, j'avais entendu bien distinctement le 

bruit de ses pas sur le chemin venant de ces maisons. Je suis 

sûr de ne m'ètre pas trompé. Nous venions à peine de nous 
coucher, et je n'avais pas encore dormi. 

D. Pensez-vous que de l'endroit où l'accusé prétend qu'il 
était, lorsqu'il revint sur ses pas aux cris de Robert Tastet, 

après le coup de fusil, il ail pu, en effet, entendre et le coup 

de fusil et les cris? — R. Je ne crois pas cela possible; il y a 

fort loin du point indiqué par Roger à celui où Robert Tastet a 

été frappé (la distance marquéesur le plan est de 979 mètres). 

Ce dernier point est beaucoup plus élevé ; il y a, dans l'inter-

valle, des arbres, des ravins : l'explosion du coup de fusil pour-

rait bien s'entendre; mais les cris, les paroles prononcées, 

c'est impossible; même il serait bien difficile de reconnaîlre la 

direction exacte de l'explosion que l'on entendrait. 

Aussi j'étais avec M. le juge d'instruction et Roger à l'en-

droit de notre daillin d'où l'accusé prétend avoir entendu le 

coup de fusil et les cris dans la soirée du 15 janvier, lorsque, 

pour s'assurer de la chose, des coups de fusil étaient tirés et 

des cris poussés sur divers points, a la môme distance, à Tau-

zin, à Barbin et entre ces deux maisons. Roger entendit bien 

les coups de fusil, mais sans pouvoir en indiquer précisément 
la direction, et il n'entendit pas les cris. 

L'accusé : Demandez au témoin si je ne distinguais pas par-

faitement les coups de fusil , quand lui et les autres n'enten-

daient rien ou- n'entendaient qu'un bruit sourd. Demandez lui 

aussi s'il n'est pas vrai que le vent soufflait du midi et por-

tait la voix dans une autre direction que la place où nous 

étions, si bien que j'en fis l'observation au juge d'instruction. 

Les souvenirs du lémoin à cet égard ne lui permettant pas 

de répondre d'une manière positive et certaine à ces questions, 

H. le président ordonne la lecture du procès-verbal des expé-

riences faites par M. lejug», d'instruction; il en résulle que 

les choses se sont passées comme le dit l'accusé. La femme et 

les frères de François Badets déposent dans le même sens. 

M. Robert Pédariosse, cultivateur à Tauzin. Peu de jours 

après l'arrivée de Roger avec son troupeau dans notre métai-

rie, il se procura un fusil qu'il déposa dans la bergerie où il 

était appendu à un pilier de bois qui en occupe le centre. Je 

m'étonnai qu'il eût choisi cette place, au lieu de mettre le fu-

sil dans sa chambre: il me dit qu'il l'aurait là plus à sa portée 

pour tirer sur les chiens qui voudraient s'attaquer à ses 

agneaux. Le 13 janvier, il ramena son troupeau à la maison, 

comme de coutume, vers l'entrée de la nuit, l'enferma, le soi-

gna, soupa ; causa quelque temps avec nous ; ressortit pour al-

ler à la bergerie , puis rentra pour aller prendre son tricot 

dans sa chambre ('es pasteurs de ia Lande tricotent des bas et 

des chaussons de laine en gardant leurs troupeaux), et nous 

annonça qu'il allait passer la soirée à Hassalle. Il nous de-

manda si nous devions sortir nou—mêmes, et comme je lui ré-

pondis que non: Je vais, en ce cas, dit il, fermer en dehors la 

porte de devant (c'était celle qui donne au nord dans la direc-

tion de la maison Tastet, en passant devant la bergerie). Je 

pourrai rentrer tard sans vous réveiller. Je lui répondis que 

nous nous lèverions volontiers pour ouvrir, et qu'après lout 

cela m'était égal. Je fus surpris de cette précaution qu'il ne 

prenait pas ordinairement. Il pouvait être, quand il sortit, 

six heures et demie. Ma femme était couchée. Je me couchai 

immédiatement après. Vers huit heures et demie ou neuf heu-

res, à ce que je crois, je fus réveillé par Pédecasse qui m'ap-

prit ce qui venait d'arriver à Robert Tastet. Ou envoya cher-

cher l'officier de santé, Le curé, le notaire et la gendarmerie. 

Le brigadier, après l'arrestation de Roger, apprenant qu'il 

avait un fusil, se rendit à la maison, où je l'accompagnai, 

pour le saisir. Nous le trouvâmes à sa place ordinaire, dans 

la bergerie. Le brigadier, en rentrant dans la maison Tastet, 

s'assura qu'il venait d'êlre récemment déchargé eu mettant 

dans le canon son doigt qu'il en retira noir et humide. Il 

nous fît aussi sentir, et je sentis moi-même l'odeur très forte 

de poudre qu'il exhalait. Cependant il était garni d'une capsule 

toute neuve qui, sans doute, avait été mise pour faire croire 

au premier aspect qu'il était chargé. Deux ou trois jours 

après, ma mère me dit qu'elle avait vu, cinq ou six mois au-
paravant, dans un endroit de nos cuisines, un morceau de 

fonte qu'elle n'y avait plus retrouvé, le 16 janvier. Celte cir-

constance m'en rappela une autre dont je fis part au brigadier 

de la gendarmerie, et plus tard au juge d'instruction. Le 11, 

je m'étais servi d'un marteau que nous avions à la maison, je 

l'avais laissé en très bon état, parfaitement lisse et poli. Le 13, 

ayant eu occasion de m'en servir encore, je fus étonné de le 

trouver tout abîmé, tout ébréché, comme si oa s'en était servi 

pour frapper ou briser quelque chose de très dur. Personne à 

ia maison ne sut me dire comment cela s'était fait. Dans une 

perquisition ordonnée à la suite de cette dé^ouver.e, le briga-

dier de la gendarmerie que j'accompagnai me fit remarquer, 

dans une cour et près d'un champ, une grosse pierre où il pa-

raissait qu'on avait récemment frappé avec un corps très dur. 

Plusieurs éclats en avaient été détachés. Nous pensâmes qu'elle 

avait pu servir d'enclume pour briser avec le marteau dont 

je viens de parler quelques fragments de fonte. Outre celui 

dont ma mère avait remarqué la disposition, il y "en avait plu-

sieurs à notre grenier. Je n'ai pu, au reste, vérifier s'il en 
manquait aucun, n'ensachant pas le nombre. 

Roijer : Demandez au témoin s'il m'a vu, ou si quelqu'un de 

chez lui m'a vu dans les mains le marteau dont il parle ? 
Lie témoin : Non. 

Jean Daunet, brigadier degendarmerie à Pouillon : M'étant 

rendu avec mes hommes dans la maison Tastet, a la nouvelle 

de l'assassinat, j'arrêtai Roger, que me signalait le blessé. Je 

saisis son fusil, je m'assurai et je suis bien certain qu'il ve-

nait de faire feu. Lorsque M. le juge d'instruction voulut véri-

fier si Roger avait pu entendre, comme il le prétendait, le coup 

de fusil et les cris de Robert Tastet, je fus chargé par ce ma-

gistrat de tirer des coups de fusil à divers endroits qu'il m'in-

diqua, et de pousser ensuile des cris lamentables! J'ai su que 

Roger avait entendu les coups de fusil sans pouvoir indiquer 
la direction, mais non pas les cris. 

M. le pré idenl : Vous avez crié de manière à pouvoir être 

entendu aussi loin que la voix humaine peut porter ?— R. J'ai 

la voix forle ; j'ai crie de toutes mes force-. Si M. le président 
veut, je vais crier comme ce jour-la ? (Rires.) 

M. te président : Ce n'est pas nécessaire. (A l'accusé) : Com-

ment expliquez-vous que votre fusil vînt de faire feu, lorsqu'il 

fut saisi par le brigadier? — R. Je n'en sais rieu. Je ne m'en 

suis pas servi depuis que je l'ai reçu. J'ignore s'il était chargé, 
on ne me l'avait pas dit en me le prêtant. 

Théodore Larrejieu, armurier à Pouillon : J'étais datis la 

maison Tastet lorsqu'on apporta le fusil remis à Tauzin; je dis 
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pect, et je ne pus pas m'empêcher de croire que Robert Tastet qu'il avait été déchargé assez récemment, mais je ne pourrais 

ne se tromoait uas ' indiquer, même à peu près, I époque. La crasse et l'humidilé ne se trompait pas 

Le domestique et des membres de la famille du témoin con-
firment sa déposition. 

François Badel, cultivateur à Hassalle (Pouillon) : Le 15 

janvier, vers huit heures ou huit heures et demie, comme nous 

venions de nous coucher, j'entendis des pas précipités sur le 

chemin qui conduit de la maison Tastet et de celle de Tauzin 

veischez nous. On vint frapper aux contrevents de ma cham-

bre et de celle de ma femme qui est a côté. J'ouvris pour voir 

qui était la. Je me trouvai eu lace de Roger, qui était haletant, 

paraissait fort trouble, ei me dit d'une voix fort émue : « 1! 

doit se passer quelque chose d'extraordinaire à Barbin (nom de 

la maison habitée parTastei) ; tout à l'heure, en allant a Vis-

cusion, au moment où j'arrivais à l'extrémité de votre daillin 

(grande lermeoù l'on eoupe les soutrages ou lituées), près du 

moulin de Lucarrot, j'ai eulendu tirer un coup de fusil du côté 

de Barbin, el aussitôt j'ai reconnu la voix de Robert Tasteiqui 
s'ecriaii : « Ah ! mon Dieu ! mon Dieu ! » 

Je suis revenu en toute hâte sur mes pas, et maintenant 

j'entends que tout le monde crie : « Allons voir ce qu'il y a. « 

Je ino disposais à partir avec Roger, lorsque ma femme, qui 

entendait notre conversation, me retint eu me disant que si 

l'on avait besoin de nous à Barbin,on viendrait nous chercher. 

Je me recouchai. Roger s'en alla en disant qu'il ne voulait pas 

se présenter seul à Barbin. Peu d'instants après Pédecasse, 

que vous venez d'entendre, vint avec les gens de Tauzin et 

d'au res personnes du voisinage me confirmer ce que venait 

de m'apprendre Roger; et lui-même, en apprenant que Roger, 

sorli de Tauzin vers six heures et demie, n'avait pas passé la 

soirée chez moi, me dit en secouant la tête : « Ceci devient 

bien vilain; qu'a fait Roger depuis qu'il est sorti de chez lui, 

puisqu'il n'a pas paru chez vous? Tastet n'accuse que lui, et 
j'ai bien peur qu'il ait raison. » 

M. le président : Roger s'est-il présenté s la partie de voire 

quer, même a peu près, l'époque, 

du canon peuvent s'expliquer par l'humidité du lieu où il 

était tenu, et je n'examinai pas s'il sentait la poudre. 

JuslinBidels, cultivateur à Pouillon : Le 29 janvier, des en-

fants qui jouaient à l'endroit où Roger avaii été arrêté le 15 

trouvèrent un petit paquet de papier qu'ils nie remirent. C'é-

tait du plomb, que je m'empressai de remettre moi même au 

brigadier. Je le reconnais dans le paquet que je vois sur cette 
table. 

François Durquetty, laboureur à Pouillon, a prêté le fusil à 

Roger. Il affirme que le fusil était chargé et qu'il eu avertit po-
Sllivemenl l'accuse. 

M. le président: Vous voyez, Roger, que le fusil était chargé; 

vous le saviez? — R. Le lémoin doit me l'avoir dil , puisqu il 

l 'affirme. Q ianl à moi, je ne m 'en souviens pas, et je ne m'en 
souvenais pas davantage le 15 janvier. 

M. le président, au témoin : Vous avez remis à M. le juge 

d'instruction du plomb pareil à celui dont voire tusil élan 

chargé quand Roger vous l'emprunta. Reconnaissez-vous cet 

échantillon de plomb dans le paquet que je vous fais repré-
senter? — R C'est bien cela. 

M. le président : Et cet autre paquet (montrant celui dont 

vient de parler le lémoin Justin Badeis), ne vous parait-il pas 

semblable à l'échantillon, et ne pourrai t-ce pas èlie précisé-

ment celui dont votre fusil était charge? - R. C'est exactement 

le même plomb. Pour ce. qui est de dire que c'est la charge de 
mon fusil, je n'eu sais rieu. 

Après l'uudition de quelques témoins de peu d'intérêt, 
la séance a été levée et continuée au lendemain. 
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 la Conférence des avocats a discuté- dans sa séance 

**• rd nui, sous la présidence de M. ie bâtonnier Ber-
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s avoués près le Tribunal de première 

M - p ont prête aujourd'hui devant le Tribur 

j„ Rellevme, le serment prescrit par le sénatus-
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 question de savoir 

^ nrs à une des parties qui se disputent le pouvoir 
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 pays étranger, perd la qualité de Français. 
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 Kichecour, secrétaire; 

ip l 'affirmative a été soutenue par M" de Cory et Ma-

*!J la négative par M" D Iprat et Tessier. 

"i discussion a été renvoyée à huitaine pour entendre 

autres avocats inscrits dans la question et le résumé 

JJ. le bâtonnier. 

Le luxe des meubles est une condition de l'avenir 

boites
 u

"
es (

l
u
' demandent aux passions capricieuses 

j la jeunesse élégante et de la vieillesse riche le moyeu 

i f vivre largement sans rien faire. A de beaux yeux qui 

lent agiter les cœurs, à des lèvres qui veulent sourire 

Tnrovoquer, il faut un cadre de soie, de dentelles el de 

l L Mais pour conquérir et surtout garder ses conquê-

il faut les délices du luxe intérieur. L'or, les glaces, 

Glapis, l'acajou, le palissandre, le Bu-ul doivent orner 

t embellir le boudoir de ces dames; elles le savent et 

joutent sans cesse par leurs désirs à leurs valeurs rnobi-

litres ■ 
«n. Eli» est Marseillaise. Au mois de juillet 1849 el'e 

(jésifaun. meuble charmant qu'elle avait vu chez Maigne. 

M X..., commerçant très répandu, ne crut pas pouvoir 

refuser à la petite tille des Grâces et de Vénus le bonheur 

d
u
 jour qui devait compléter l'élégant boudoir de la jeune 

femme. Mais le meuble était bien cher, 380 fr.; dans le 

moment, c'était une grosse somme qu'on n'avait pas. Ce-

pendant Elisa désirait le meuble; elle le trouvait si joli, 

elle le voulait à tout prix! Le marchand de meubles ne 

voudrait-il pas accepter les billets de la jeune femme, 

ornés de la signature de l'aimable donataire? Résisior 

était impossible. Elisa souscrivit 200 francs de valeurs 

! qui furent endossées par M. X... Quanta lui, il devait 

j payer les 180 francs qui formaient le solde. Il en fit une 

reconnaissance au tapissier. Tout le monde fut content.... 

pendant quelques jours. Mais bientôt Elisa quitta son bou-

I Joirea emportant ses meubles; elle ne laissait pas son 

i dresse à M. X... sous prétexteque l'amour, pour être vif, 

' ne doit pas être long. Elle ne la laissait pas non plus au 

tapissier, parce que M. X... s 'était obligé à payer sa 
delte. 

l'heure de Rabelais a sonné ; il a fallu compter avec 
l'addition de M. Maigne. 

Alors M- X..., peu satisfait de la manière dont Elisa 

HÉ tenu ses serments, a déclaré qu'il ne devait rien; 

I ^'/lavait donné sa signature par complaisance, et que" 

I dans tons les cas il avait le malheur d'être en faillite et ne 

pouvait s'obliger. Le tapissier devint très in juiet et cou-

rut après la nouvelle demeure d 3 cette aimable Elisa, qu'il 

n'a pas retrouvée. Il a fini par assigner M. X... devant le 

Tribunal civil pour avoir paiement des billets et de la re-
connaissance donnée par lui. 

La 5' chambre du Tribunal, présidée par M. Fleury, 

après avoir entendu M" Maillard pour le marchand de meu-

I m, et M' Then pour M. X..., attendu que X... représen-

tean concordat intervenu entre lui et ses créanciers qui 

j ta accorde une remise de 70 pou.- 100; que, par suite,- il 

| * peut être obligé à payer que dans les termes du con-

' ' *dat, le condamne à payer au tapissier 30 pour 100 sur 

"somme de 380 fr. montant des billets et de la recon-

**aance représentés par M. Maigne, et le condamne, en 
i aux dépens. 
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pharmacie et vente de remèdes secrets, à 200 fr. d'amen-

de, et pour avoir négligé de tenir sous clé des substances 
vénéneuses, à 100 fr. d'amende. -

Bréard a été condamné comme complice de ces faits à 

six jours de prison et deux amendes, l'une do 200 fr.', 
t'Attire de 100 fr. 

A cette même audience ont comparu les sieurs Havas, 

élève en pharmacie, 247, rue Saint-Honoré, el Hamel, 

pliarmaoi o, même domicile ; la premier comme prévena 

d'avoir, sans être reçu pharmacien, terfu une officine, pré-

paré, vendu et délivré des compositions pharmaceutiques; 

le second de s'être rendu complice de ce délit en ayant 
servi de prête-nom au sieur Havas. 

Le sieur Havas, d'avoir mis en vente des remèdes se-

crets déjà condamnés, désignés sous les noms de : Injec-

tion Thezet et Pilules de pharmacien, et enfin d'avoir né-

gligé de tenir renfermées sous clé diverses substances, 
vénéneuses. 

Le sieur Havas a été condamné à 200 fr. d'amende, et 
ie sieur Hamel à 100 fr. 

Venaient ensuite les sieurs Gugiari, 26, barrière d'Italie, 

etSylvant, pharmacien, 4, rue Rambuteau, déjà poursuivi 

trois fois pour contravention aux lois sur la pharmacie et 
condamné une fois. . 

Gugiari, qui s'intitule artiste voyageur, a voyagé long-

temps pour vendre de l'eau de Cologne et du lait vir-
ginal. 

Il est inventeur d'une pommade dite anti-dartreuse, 

pour la vente de laquelle il a déjà été condamné. 

La perquisition faite à son domicile, en vertu des or-

dres de M. le préfet de police, n'amena la découverte 

d'aucun pot de cette pommade ; mais on trouva dans ia 

cave divers objets pouvant servir à sa fabrication. 

- Le sieur Sylvant, signalé comme débitant le remède se-

cret du sieur Gugiari, averti par celui-ci, fit disparaître 

tous k's pois de ladite pommade, dont il était dépositaire, 

mais ou trouva sur ses livres la recette pour fabriquer ce 
remède. 

Le Tribunal a condamné le sieur Gugiari à trois jours 

de prison et 100 francs d'amende. 

Le sieur Sylvant a été condamné à 50 fr. d'amende. 

— Madeleine Rassy est une cuisinière, sensible comme 

toutes les cuisinières à l'endroit de l'uniforme, d'autant 

plus sensible qu'elle a trente-deux ans et que son pays 

n'en a que vingt-six; et puis il est si frais, si jouflu, si 

potelé
 !

e jeune tourlourou! au rebours de son amou-

reuse, si longue, si sèche, si fluette! Madeleine était 

une planche de salut pour son pays, car celui-ci allait 

bientôt quitter le service et n'avait pas de position, or, 

Madeleine a des économies ; aussitôt mariés, on aurait 

acheté un fonds de fruiterie ou d'épicerie, et voilà une po-

sition pour l'un comme pour l'adlre. . 

A quand notre mariage? disait à chaque instant Made-

leine. — A bientôt, répondait toujours le toulourou en a-

valant le bouillon de l'amour ou la tranche de veau du sen-

timent; mais ce bientôt n'arrivait jamais, et la ten ire Ma-

deleine en desséchait... Non, c'est impossible, elle en dé-

périssait de jour en jour et contait son martyre à qui vou-
lait l'entendre. 

Vous ne savez pas? lui dit un jour une cuisinière à qui 

elle confiait ses tourments; à votre place j'irais trouver la 
veuve Révol, elle vous tirera les cartes et vous dira quand 

vous épouserez votre amoureux; moi elle me l'a dit, et, 

jour pour jour, ça n'a pas manqué. 

Madeleine suivit ce conseil. Comment s'en est-elle trou-

vée? C'est ce qu'elle va nous dire elle-même devant la po-

lice correctionnelle, où elle comparaît comme plaignante 
contre la cartomancienne. 

La prévenue, la veuve Révol, est âgée de soixante-
quinze ans et demeure rue de Douai, 6. 

Je viens chez madame, dit la plaignante, sur le conseil 

qui m'en avait été donné; je lui conte donc mon affaire, 

lui disant comme par lequel j'étais amoureuse à l'idolâtrie 

d'un jeune homme, soldat dans le centre, dont qu'il me 

promettait de m'épouser, mais que j'ai bien vu après que 

ça n'était qu'un petit fricoteur qui ne voulait que pomper 

des liquides. Je lui dis donc: « Madame, je voudrais 

me faire tirer les cartes pour voir quand il m'épou-

sera; » elle me répond: « Mademoiselle, je vous 
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garantis de vous le dire juste , mais ça coûte cher , 

parce que j'ai beaucoup de frais, vu les objets très coû-

teux que je fais usage.—i Combien que c'est, madame? — 

C'est 100 fr., mademoiselle. — Oh! 100 fr. ! — Oui, le 

grand jeu. — Ecoutez, qu'elle me dit, vous êtes une cui-

sinière, pour vous ça. sera 60 fr., mais c'est pour dire que 

je tiens à vous rendre service, car c'est changer mon ar-

gent. — Et vous me garantissez de me dire juste ? — Je 

vous le garantis. >- J'étais , comme vous le pensez 

bien, très impatiente de savoir la chose, mais n'ayant 

pas 60 francs sur moi, je lui dis : « Madame, diies-

moi mon affaire, et demain je vous donnerai vos 60 fr. » 

Elle ne veut pas, disant qu'elle ne faisait pas de créait ; je 

m'en vas donc; mon argent étant placé, j'emprunte d'un 

côté el d'autre de quoi faire 60 fr.; je les lui porte et iui 

demande un reçu ; elle me répond qu'elle n'a pas habitude 

de donner des reçus ; j'étais si impatiente de savoir mon 

sort que je lui dis : « Voyons, voyons vite votre grand 

jeu. » Elle fait son grand jeu étoile me dit: « Vous vous 

marierez dans quinze jours ou trois semaines avec voire 

amoureux. » Me voilà aux anges; je m'en vas enchantée, 

me croyant sûre démon affaire. Huit jours se passent, quin-

ze jours se pass nt, mon amoureux me disait toujours : 

«Ça sera pour bientôt. » Trois semaines se passent... 

rien!... Ah! si... juste au bout de \rois semaines, il me 

cherche une querelle d'Allemand, je ne sais pas à propos 

de quoi, et il me plante là pour reverdir. Je ne l'ai jamais 
revu. 

Vous comprenez, messieurs, que j'ai retourné furieuse 

chez madame et que je lui ai redemandé mes 60 franc»; 

elle me dit : « Faut attendre, les choses ne vont pas com-

me on veut, vous vous marierez tôt ou tard. — Ah ! c'est 

ça, tôt ou tard, dans dix ans, merci! Je veux mon argent 

ou ie vous traîne devant la justice comme une vieille es-

croqueuse et filouteuse. » Ça y a fait peur, elle m'a offert 
de me payer peu à peu, et de me donner 10 francs comp-

tant. « Donnez les 10 francs, que je lui dis. — Ah! qu'elle 

me répond, 10 francs comptant dès que je les aurai, mais 

je ne les ai pas. » Voyant ça, j'ai été chez le commissaire. 

M. le président , à la prévenue : Vous avez soixante-

quinze ans, quelles sont donc vos ressources? 

La prévenue • Je suis tireuse de cartes, comme M"" Le-

iiormaud; ça ne m'est pas plus défendu qu'à elle, je pense, 

et puis je recevais quéques petits secuurs du bureau de 

bienfaisance; mais depuis ces affaires-là on me les a sup-
primés. 

M. le président : On a bien fait ; vous avez escroqué 
60 fr. à cette pauvre fille? 

La prévenue : Oh ! Dieu ! et dire que j'ai adressé au 

ciel les plus ferventes prières pour que le mariage réus-
sisse ! 

La plaignante : 60 fr. de prières! Je vous ai pas de-
mandé! des prières. 

La prévenue : Mademoiselle, j'ai déjà acheté, pour faire 

réussir votre mariage, quelque chose qui m'a coûté 40 fr. 

M. le président : Quelle est celte chose? 

La prévenue : Je ne peux pas le dire, c'est un secret de 

la science ; le reste de l'argent, je l'ai dépensé en bonnes 
oeuvres ; v'ia la vérité. 

Le Tribunal a eu égard au grand age.de la prévenue, 

et l'a condamnée à un mois de prison seulement. 

— Une dépêche du Havr transmise paf le télégraphe 

lectrique, ayant informé la 'police, dans la soirée d'hier, 

qu'un vol venait l'être commis au préjudice d'un horioger-

'lijoutier de cet;/; ville et que, âelo'a tôuïe probabilité, le 

roleur, que l'on avait lieu de croit
-

:: étranger, avait pris 

place dans le convoi du chemin de fer rie qualre heures se 

dirigeant sur Paris, des mesures furent immédiatement 

prescrites pour que l'individu signalé fût arrêté à son ar-
rivée. 

A dix heures cinq, eu effet, au moment où le convoi 

parvenu au débarcadère livrait passage à ses voyageurs, 

les agents du service de sûrétÔ qui y avaient été placés en 

surveillance remarquèrent un jeune homme que sa mise 

excentrique et son allure inquiète semblaient désigner pour 

être celui qu'ils recherchaient. Ils le suivirent donc à dis-

tance, et, le voyant bientôt entrer, porteur d'un sac de 

voyage, dans une maison meublée de la rue de Metz, ils y 
pénétrèrent sur ses pas. 

Informés par le logeur auquel ils exhibèrent le mandat 

dont ils étaient porteurs que cet homme, qui ne s'expri-

mait qu'avec une difficulté extrême en français, s'était fait 

inscrire sur son livre de police sous un des noms étran-

gers, les deux agents montèrent à la chambre qu'il s'était 

fait donner, et où ils trouvèrent et saisirent deux montres 

en or, à cylindre, deux en argent, quatre chaînes de gilet, 

des bagues, brocheset menus bijoux, une boîte à musique, 

une pièce de 10 dollars, une petite somme en or, et enfin 

317 IV. 40 cent, en argent et menue monnaie. 

Cet étranger qui, conduit devant le commissaire de po-

lice ce la section du faubourg .Saint-Denis, n'a pu répon-

dre aux questions qui lui étaient adressées qu'à l'aide d'un 

interprète, a été, malgré ses vives dénégations, envoyé au 
dépôt de la préfecture de police. 

— Le Correspondant de Hambourg et la Gazette 

d Augsbourg publient les actes de fanatisme religieux 

qu'on va lire, el que nous répétons sans en assumer la 
responsabilité : 

Dans le village de Klein -Schweissen, entre Pollnow et 

Rommelbourg, près de Koeslin (province de Poméranie), 

est le siège d'un certain nombre de membres de la secte 
dite des ïrwingiens ou des pieux. 

A la dernière fêle de Pâques, quarante de ces sectaires 

se trouvaient réunis dans leur oratoire et se livraient à des 

chants et à des prières, sous la direction de leur chef. Au 

milieu de ces exercices, i'un d'entre eux cria qu'il se sen-

tait possédé du diable et supplia les assislants de l'en dé-

livrer au plus vite. Ses coreligionnaires, saisis d'hor-

reur, procédèrent sur-le-champ à l'exorcisme, et voici 

ce qu'ils firent : ils se munirent de bâtons, puis ils. 

se mirent à battre à tour de bras le soi-disant possédé 

simultanément par devant et par derrière, en commen-

çant des pieds et remontant successivement, de manière 

qu'ils ne cessaient de bâtouner aucun endroit de son corps 

avant de s'être convaincus que cet endroit était dans un 

état tel qu'il ne pouvait plus supporter de coups. Alors ils 

passèrent à l'endroit situé immédiatement au-dessus, de 

sorte que, suivant l'expression des feuilles allemandes, le 

corps du malheureux fut fustigé de pouce en pouce. Il endura 

ses atroces souffrances avec le courage et le stoïcisme d'un 

vrai martyr, et lorsqu'au bout d'une demi-heure les coups 

des exorcistes commencèrent à porter sur la partie supé-

rieure de la poiteine et sur la partie du dos qui y corres-

pond, il dit : « Tout va bien, le démon n'a cessé de mon-

ter, et il se trouve déjà dans mon gosier; vous n'avez qu'à 

me serrer le cou, et il finira par s'échapper par la bou-

che! » Les exorcistes lui pressèrent en effet le cou, mais 

dans leur zèle ils le firent si fortement que, peu de minu-

tes après, cet infortuné périt étranglé. Ses coreligionnaires 

portèrent le cadavre dans une chambre voisine, et ensuite 

ils recommencèrent de nouveau leurs chants et leurs 
prières. 

Cependant, la nouvelle de l'àete atroce qui venait de 

s'accomplir se répandit dans le village et vint aux oreilles 

du maire. Ce magistrat se rendit aussitôt à l'oratoire des 

Ïrwingiens, lesquels, dès qu'ils l'aperçurent, fermèrent les 

portes à double tour, et aux sommations du maire de lui 

ouvrir, iuï ne firent aucune réponse. Le magistrat requit 

la forée armée, et il fit enfoncer les portes de l'oratoire. 

Les ïrwingiens, à toutes les questions du magistrat, 

restèrent muets, et ce n'est qu'à grand'oeine et après que 

le m are les eut hautement accusés de meurtre, que le chef 

lui répondit : « Cet homme que, selon vous, nous aurions 

tué, n'est pas si mort qu'il en a l'air. Bientôt vous verrez 
que Dieu le ranimera. » 

Le chef et plusieurs autres Ïrwingiens ont été arrêtés. 

L'instruction de cette singulière affaire se poursuit avec 
activité. 

—'Plusieurs membres de la Légion -d'Honneur s'adres-

sent à ia grande chancellerie pour obtenir leurs brevets, 

conformément aux dispositions du décret du 14 mars 1853. 

L'administration de la Légion-d'Hotmeur mettra tout l'em-

pressement possible à satisfaire à ces réclamations. Ce-

pendant, comme les brevets exigent un travail prépara-

toire q,ui a dû être confié à un graveur, il ne pourra être 

expédié aucun brevet avant un délai de deux mois. 

AFFAïaS »U CONSTITUTIONNEL. 

MÉMOIRE liE M. VÉRON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 14 avril.) 

Nous publions aujourd'hui la fin du Mémoire de M. 
Véron ; 

Lorsque MM. les commanditaires-fondateurs, ou cenx qui 
leur ont succédé comme propriétaires d'actions, ont eu payé 
leur part proportionnelle de commandite, tout a été dit pour 

eux. Ils ne pouvaient rien perdre au-delà du prix de celte com-
mandite; il en était tout autrement pour la gérance. 

Je elle ici, textuellement, l'art. 10 de l'acte de société:. 

« M. Véron sera seul chargé, jusqu'à concurrença d'une som-
me de 201), OJt) fr., des pertes que la société pourra éprouver, 
dans son exploitation, poor lelle cause que ce soit. » 

le cite encore ici l'art. 23 : 

n En cas de perte de 200,000 fr., M. Véron sera tenu d'en 
instruire immédiatement l'assemblée générale convoquée à cet 
effet. M. Veron sera tenu de déclarer s'il entend ou non cou-
server la géranee; s'il la conserve, il prend par cela même l'o-
bligation de se soumettre a une nouvelle avance de 200,001) fr. 
dans les termes de l'art. 10; s'il ne la conserve pas, l'assem-
blée générale aura a se pourvoir d'un nouveau gérant, si mieux 
elle n'aime .opérer la dissolution de la société.* 

< Ce cas de rigueur prévu par l'acte de société n'est pas resté 
à l'état de conjecture, el l'article 23 n'est pas resté à l'étal de 
lettre morte. Le samedi', 30 janvier 1817, en pleine assemblée 
générale, l'article 23 a élé invoqué contre M. Véron. Je lis 
dans lo compte rendu de celte assemblée générale : 

« L'un des actionnai res donne lecturede l'article 23 de l'acte 
de société et demande que M. Véron s'explique sur ses in'en-
tions. Il paraîtrait résulter, en effet, des documents présentés 
par M. le direeleur-gorunt, que le passif de la société s'élève-
rait a la somme de 233,000 fr. environ, sauf vérilication et 
discussion. Ce serait donc le cas pour M. Vérou de déclarer 
s'il uteiid ou non conserver la gérance avec les conséquences 
de l'alternalive éuoucées audit article 23. 

a M. Véron a répondu, tout en faisant ses réserves sur le 
chiffre du passif, qu'il prenait l'engagement de conserver la 
gérance en s'exposaut aune nouvelle avance, à une nouvelle 
perte de 200,000 fr. » 

J'ajouterai encore que, comme gérant, j'étais forcé d'avoir 
toujours au talon du registre à souclie douze actions en mon 
nom. Ainsi, 'and

:
s que les commanditaires ne pouvaient rien 

perdre au-delà ii i prix il i leur corn tn ni lite, moi, comme gé-
rant, j'avais pris l'engagement, et je»l':u tenu, de supporter à 
mes risques et périls toutes les pertes du journal, et à chaque 
somme de 200,0:10 IV. épuisée de verser à nouveau 200,000 IV., 
ou bien de quitter la gérance. Outre le prix de mes douze ac-
tions, j'ai été engage, dans les premi 'res ounées de ma géran-
ce,/ pour une somme de -100,000 fr. 

Peut-on dire que les conditions d'intérêts des commanditai-
res et de la gérance étaient les mimes d ms l'acte de société 
du Constitutionnel! Peut-on dire qu'au jour d'une vente amia-
ble du Constitutionnel la commandite a droit à une plus large 
part que la gérance? Je ne discute pas H la question de droit 
commercial, qui, je crois, est formelle et isole en tous cas la 
gérance de la commandite ; je ne traite que la question d'é-
quilé. 

Si la liquidation du Constitutionnel se fût faite au moment 
où la gérance était en perte de 290,000 francs (situation qui 
s'est produite, comme je le dirai tout à l'heure), MM. les ac-
tionnaires seraient ils venus réclamer l'honneur de partager 
ces pertes, comme ils prétendent aujourd'hui paatager le prix 
de la gérance, qui ne leur appartenait pas? Seraient-ils venus 
dire : Nous tenons à prendre à notre charge les deux tiers des 
290, 0

!
)0 francs de perte et à ne laisser payer à la géraneequ'un 

tiers de celle somme? Ils auraient certainement argué de leur 
qualité de simples commanditaires, pour ne rien perdre au-
delà de leur commandite; ils auraient laissé supporter toutes 
les perles par la gérance, qui, par ces avances intelligentes 
et. courageuses, a su créer une nouvelle prospérité pour le 
Constitutionnel et donner des dividendes et une plus-value à 
la commandite. Pour avoir chance de bénéfices, de gains, il 
faut mettre au jeu, et moi seul, outre le prix de mes actions, 
j'ai mis au jeu 400,000 IV. sur l'avenir du Constitutionnel. 

Qu'on me permette de prouver, par un fait nouveau, toute 
la loyauté que j'ai apportée dans cette affaire. 

La gérance m'imposait de lourdes charges, mais elle me 
donnait des droits et des pouvoirs infinis. 

L'article 15 de l'acte de société me confère les pouvoirs les 
plus absolus relativement à la direction politique et littéraire 
du journal. On lit dans cet article : 

« Le choix du personnel de l'administration et de la rédac- , 
tion politique, commerciale et littéraire, appartiendra à M. 
Véron. 

« Il pourra apporter au prix et au format du journal les 
modifications qu'il jugera utiles. » 

L'article 20 me confère encore des pouvoirs plus étendus : 

« Tant que M. Véron sera gérant de la société, il a;;ra droit 
d'introduire d'autres associés en nom collectif que M. Mer-
ruau, associés qu'il ne pourra prendre, bien entendu, que par-
mi les actionnaires, et de déléguer, soit à M. Merruau, soit 
aux autres associés en nom collectif qu'il se sera adjoints, tels 
pouvoirs qu'il jugera à propos, notamment celui de signer le 
journal comme gérant responsable. » 

Avec de tels pouvoirs, la gérance pouvait se vendre entière-
ment à M. Mirés comme elle s'était vendue partiellement à M. 
de Morny, adopter les changements de prix fixés par M. Mirés, 
nommer M. Mirés gérant signataire du journal, nommer M. 
Amédée de Césena directeur politique du journal et maître ab-
solu de la rédaction, et tout cela sans consulter MM. les ac-
tionnaires, sans leur en donner avis, et, bien entendu, sans 
que MM. les actionnaires eussent à recevoir la moindre indem-
nité de M. Mirés. 

Nous allons bientôt sortir de ces citatious et de ces textes ; 
mais enfin, il me faut bien préciser quelle était ma situation, 
quels étaient mes droits, quels étaient mes pouvoirs pour ex-
pliquer et pour justifier ma conduite. 

L'article 12 dit : 

« Le gérant aura droit à la moitié des bénéfices nets de la 
société, tant que, par le produit de cette moitié des bénéfices, 
il ne sera pas rentré dans les sommes qu'il aura déboursées.

 1 

Conformément aux articles 10 et 11, il aura droit seulement 
au tiers des bénéfices nets lorsqu'il sera couvert desdites som-
mes, ou lorsqu'un tiers des bénéfices d'une année suffira pour 
balancer le solde de ses déboursés. » 

L'article 11 dit encore : 

«Le gérant, une fois couvert par des bénéfices légitimement 
acquis des deux cent mille francs de perte dont il court la 
chance, les rentrées qu'il aura faites à cet égard lui demeu-
reront définitivement acquises, sans qu'il soit tenu de les 
avancer ou exposer de nouveau. » 

C'est en vertu de cet article 14 que j'ai pu dire dans la 
séance du 13 novembre à la commission de surveillance : Dans 
le cas de pertes, qui paierait les dettes? Est-ce vous, action-
mires? est-ce moi, gérant? Nous n'y sommes forcés ni l'un ni 
l'autre. 

Qu'on se rappelle que le 13 novembre il n'y avait plus aucun 
bénéfice, aucune réserve dans la caisse du Constitutionnel. 
Aux termes de l'acte de société, 1,000 fr. de pertes eussent 
suffi pour me donner le droit de liquider la société, et comme 
la propriété d'un journal n'est plus transmissible sans l'auto-
risation du gouvernement, comme M. Mirés, nommé gérant 
par moi, eût seul possédé cette autorisation, la commandite du 
Constitutionnel eût été entièrement à sa discrétion, En sui-
vant un plan aussi machiavélique, j'aurais fait très régulière-
ment, d'après mon acte de société, une chose que j'aurais re-
gardée comme déloyale. Eh bien ! je m'y suis pris tout autre-
ment. Je ne veux pointstipuler pour mes intérêts personnels, 
ai-je dit à M. Mirés, avant que M. de Morny et MM. les action-
naires soient tous satisfaits, et c'est ainsi que s'est loyalement 
accomplie la transaction Mirés. 

Enfin, au gré des impatients désirs de M. Mirés le dénoû-
ment approchait. 

M. Mirés m'avait apporté un projet de quittance que M. de 
Morny était prêt à signer. Voici la copie exacte de ce projet 
de quittance, qui fut signée le 18 novembre, et dont je conser-
ve un duplicata entre mes mains : 

« Je reconnais avoir reçu de M. Jules Mires la somme de 
500,000 fr., représentant mes droits à la gérance du journal 
le Constitutionnel, droits résultant des traités passés les 26 
août 181(j, 17 octobre 1816, et 20 janvier 1847, pour libéra-
tion complète de tous engagements et de tout compte de M. 
Véron avec moi. 

« Par suite, M. Véron peut, sans réserve, vendre, céder ou 
transporter tous ses droits. 

« Paris, le 18 novembre 1852. » 

Chaque jour arrivaient de nouvelles adhésions d'actionnai-
res ; aucune plainte ne se faisait entendre. La transaction Mi-
rés ne dépendait plus que de ma volonté. 

Je chargeai un ami commun de prévenir M
me

 la marquise 
Aguado de ce qui se passait; mais il fut répondu à cet ami, 
pur M. Aguado, que M. Mouuii-Diifrène, l'homme d'affaires de 
la famille, était absent, et qu'on verrait à son retour. 

Plusieurs de mes amis intimes, instruits de l'affaire Mirés, 
me blâmaient de quitter le Constitutionnel ; ils parvenaient 
facilement à me convaincre que ce bel avenir de calme pi de 
repos, dont on me faisait une si riante image, ne serait pour 
moi qu'un avenir d'abandon et de tristesse. 

Ce fut sous l'impression de ces conseils qu'eut lieu ma der-
nière discussion d'intérêt avec M. Mirés. Je lui dis alors : 
« Vous avez donné 500,000 francs à M. de Morny; mais, gé-
rant actif, je trouvais dans le journal des avantages qu'il n'y 
trouvait pas : une somme de 12,000» francs m'était allouée 
chaque année pour dépenses diverses dont je ne rendais pas 
compte; la lui Tinguy-Laboulie m'avait décidé à prendre la 
plume de la polémique, et mes articles me rapportaient 8 à 
10,00 fr. par au ; et puis, par-dessus tout, je trouvais dans la 
gérance d'un journal politique et littéraire des préoccupations 
dont j'avais besoin et des relations selon mes goûts. Je vieillis 
seul, et la vieillesse ne d'oit point être le temps du repos, c'est 
le temps des affaires; ce doit être le temps des excitations et 
d'une vie très occupée, pour oublier les tristes enseignements 
des années et les désenchantements de l'expérience. Je vais 
donc, M. Mirés, moi, gérant actif et sur la brècho, perdre ma 
vie occupée et 20,000 IV. de reveuu. — Qu'à cela ne tienne, 
nie répou lit M. Mirés, dont la générosité persévérante ne pou-
vait être lassée; je vo s donnerai 180,000 fr. de plus qu'à M. 
de Morny, pour représenter les 2 >,000 fr. de reveuu que vous 
perdez, et si vous voulez des affaires, je vous en apporterai à 
cliuisir. » 

Surmené, pour ainsi dire, par tant de bciii vouloir a*t par une 
si prodigue courtoisie, voilà comment'j'ai reçu de M. Mires 
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680,010 fr. pour ma pari de gérance, 96,010 fr. pour vingt-

c(i| lire actions dont j'étais propriétaire. Total, 776 000 fr. M. 

do Morny a teuéhS aussi pour sa part, en sus des 300,000 fr., 

48.' 00 fr. oour douze actions qui lui appartenaient. 

Oo m'a souvent reproché d'être heureux, et j'avoue, en toute 

humilité, que ce reproche est des plus mérités. De tons les 

plms que je me suis souvent tracés dans ma sagesse, auc n 

ne m'a do nié les joies d'un succès, et je n'ai réussi que dans 

les entreprises que je tentais malgré moi. C'est ainsi que la 

venté de tous mes droils dans le Constitutionnel s'est accomplie 

pie qoe à mon corps défendant, avec des avantages dont le 

chiffré, capitalisé, paraît considérable, mais dont les revenus 

annuels sont bien moins élevés que ceux que me donnait le 

ConttHulionnel, dans les bénéfices duquel la moitié du tiers 

m'appartenait. Qu'on en juge par ces chiffres, qui résument les 

résultats financiers de ma gérance : 

Les sommes que j'ai déboursées dans l'affaire du Constitu-

tionnel depuis la fondation de la société dont j'étais le gérant 

pendant les exercices '844, I8S5 et 1846, uniquement pour 

subvenir aux dépenses du journal, pour combler ses pertes, se 

sont élevées, pour ces trois, exercices réu-

nis, à 

Les sommes que j'ai reçues pour prélè-

vement de moitié sur les bénéfices jusqu'à 

parfait remboursement de mes avances, 

d'après l'article 12 de l'acte de société, se 

sont élevées, savoir : 

Au 31 décembre 1848, pour prélèvement 

de moitié sur les bénéfices des exercices 

1847 et 1848 : 146,006 fr. 25 c. 

Au 31 décembre 1849, 

pour prélèvement de 

moitié sur les bénéfices 

de 1849: 126,830 1 0 

Au 31 décembre 1850, 

pour prélèvement sur 

les bénéfices de 1850 et 

pour solde des som-

mes engagées, 17,208 75 

290,045 fr. 10 c. — 290,043 fr. 10 c. 

290,045 f. 10c.(l) 

Somme égale, 

Sommes prélevées par le gérant, pour un tiers des bénéfices, 

après remboursement aux termes de l'article 12, 

Sur les bénéfices de 1850, 

s'élevant à 211, > 53 fr. » c, un tiers, soit : 70,384 fr. » c. 

Sur ceux de 1851, 

s'élevant à 129,934 fr. 86 c, un tiers, soit : 43,311 62 

Total, 113,695 fr. 62 c. 

Ce qui, pour ces deux exercices réunis, a donné, savoir : 

à M. le comte de Morny, 56,847 fr. 81 c. 

à moi, 56,847 81 

Somme égale, 113,695 fr. 62c. —113,695 fr. 62c. 

28,423 90 

12,800 » 

10,000 

13,230 34 

63,654 24 

qu'elle se liquida, les actionnaires n'eurent à subir aucune 

perte. 

Obligeant, spirituel, aimant à faire des heureux, M. Aguado 

prit de la bonté pour moi, et lorsqu'on 1831 on vint me pro-

poser de me charger de la direction de l'Opéra en régie, M. 

Aguado saisit encore cette occasion de me rendre un plus im-
portant service. 

En 1831, comme au lendemain de toutes les révolutions, 

l'argent était rare; on exigea de moi un cautionnement de 

250,000 fr. De mes deniers personnels je fis l'appoint de-

50,000 fr.; mais certer, à celte époque, il n'y avait à Paris que 

M. Aguado qui fût assez ob igeant et assez hardi pour déposer 

une inscription de 10,000 livres de rente comme garantie de 

toutes les chances plus ou moins ruineuses de ma gestion. Je 

me rappelle, comme d'hier, la séance dans laquelle se rédigea 

le traité entre M. Aguado et moi : l'avoué, défenseur conscien-

cieux des intérêts de son client, ne craignait pas de lui dire: 

« Mais vous faites une folie! Qui diable ira à l'Opéra dans des 

des 

La moyenne de ma part, pour chaque 

exercice, est donc la moitié de ces 56,847 fr. 

81 c, soit 

auxquels il faut ajouter, pour frais de re-

présentation, 

M. pour honoraires de rédaction, 

Enfin l s dividendes touchés pour mes 

actions pendant les exercices 1848, 1849, 

18â0 et 1851,etqui, pourchaque exercice, 

se sont élevés en moyenne à 

Total des revenus personnels et annuels 

de ma gérance. 

Un capital de 776,000 fr. est bien loin de donner des intérêts 

s'élevant à cette dernière somme. 

Je me résume : 

Depuis le 2 décembre 1851, les actions du Constitutionnel 

subissaient chaque jour une dépréciation, qui aurait amené 

une liquidation ruineuse. La transaction Mires a donné à 

chaque action 60 pour 100 de bénéfice sur leur prix réel, sur 

le prix Ue fondation. Je n'ai réclamé aucune part sur ces bé-
néfices. 

La gérance du Constitutionnel était bien à moi ; je l'avais 
achetée. 

Je l'avais achetée 400,000 fr., versés de mes deniers per-

sonnels dans la caisse du Constitutionnel ; elle aurait pu me 

couler plus cher, et ne rien me rapporter. 

Puisque j'avais acheté la gérance, je pouvais la revendre, et 

personne n'a le droit de réclamer aucune part dans le prix de 

ma p opnéfé. 

Ecrivain politique, j'ai, par conviction, fait les affaires d'un 

gouvernement nouveau. J'ai été frappé de deux avertisse-

ments! 

Tuteur des intérêts d'autrui, j'ai fait les affaires des action-

naires du Constitutionnel, eu leur donnant 10 pour 100 d'in-

térêt pendant neuf ans, el 60 pour 100 de bénéfice sur le prix 

réel de leurs actions. Il s'en trouve de ces actionnaires pour 

m'inteuler des procès qu'ils voudraient rendre scandaleux ! 

Ce double dénouement n'a rien d'étrange. J'ai trop d'expé-

rience pour m'en étonner, et j'ai trop de fierté pour m'en 

plaindre. 

MES RELATIONS AVEC LA FAMILLE AGUADO. 

En commençant le récit de mes relations avec la famille 

Aguado, je ne m'écrierai pas comme Emilie dans Cinna : 

« Enfants impétueux de mon ressentiment, 

« Que. ma douleur séduite embrasse aveuglément : 

« Vous prenez sur mon âme un trop puissant empire. » 

Je n'ai et je ne puis jamais avoir dans le cœur aucun res-

sentiment contre la famille Aguado; mais ce n'est poiut sans 

une vive douleur que je vois une question d'intérêt, entre MM. 

Aguado et moi, se vider devant les Tribunaux, sans pourpar-

lers, sans explications, sans même que j'aie eu l'honneur de 

conférer un seul instant de cette affaire avec ces Messieurs. 

Depuis 1828, M. Aguado père fut pour moi un protecteur et 

un ami ; aurais- -e manqué au pieux devoir de la reconnais-

sance? aurais-je, par quelques procédés fâcheux, qui seraient 

de l'ingratitude, mérite que MM. Aguado fils me traitassent 

avec tant de hauteur et de dureté? 

De la dureté, de la hauteur! M. Aguado père n'en a jamais 

montré envers personne. Dans la bonne comme dans la mau-

vaise fortune, il fut toujours plus philosophe que marquis. Il 

avait su être pauvre, et il savait être riche! 

Je viens d'abord faire ici une protestation publique contre 

toute ingratitud ', en me complaisant à raconter tous les ser 

vices que j'ai reçus de M. Aguado, dans des circonstances qui 

ne sont peut-être point oubliées. 

Eu 1828, je fondai la Revue de Paris; je constituai, pour 

mener à bonne fin, cette entreprise littéraire, un capi-

tal social de quatre-vingt mille francs ; je pris, de mes de-

niers personnels, pour vingt mille francs d'actions ; un de mes 

ainis d'alors qui, Dieu merci, est resté un de mes meilleurs 

amis d'aujourd'hui, nie présenta à M. Aguado. 

Cette scène d'intérieur revit complète dans ma mémoi-

re. M. Aguado était déjà reconnu comme un de nos grands fi-

nanciers. Nous fûmes reçus dans un petit cabinet au rez-de-

ctiaussée; le plus simple ameublement ; seulement quelques 

tableaux de religion. M. Aguado était assis devant un bureau 

et fumait un cigare^ « Je vous présente M. Véron, lui dit mon 

ami ; il va éditer un recueil littéraire; ce recueil publiera des 

romances de votre ami Rossini; vous devriez encourager celle 

entreprise, eu prenant qoelqoes actions. » 

« Si vous croyez, répondit M Aguado avec le plus bienveil-

lant sourire, que cela puisse.être utile à M. Véron et à la lit-

térature française, je souscrirai, avec plaisir, pour quelques 

sot tous. » 

Le nom de M. Aguado fut inscrit parmi les actionnaires ; le 

fonds social se compléta, et grâce aux noms et à la collubora-

„ion active de MM. Mérimée, Saint-Beuve, Saint-Marc Girar-

din, Cuvillier-Fieury, de Lamartine, Casimir Delavigne, Ar-

uaull, Auguste Barbier, Loève-Weiuiar, Boilay, Ration, Scribe, 

Glr ries Nodier, Benjamin-Constant, de Moutalivet, de Choi-

seul, Henri Delaiouetie, Victor Hugo, Mazères, Eugène Dela-

croix-, Kossim, El. Bequet, Janiu el tant d'autres, la Revue de 

Paris jeta quelque éclat pendant plusieurs années, et, lors-

(1) Je ne mentionne pas ici les sommes déboursées par moi 

pour Pacbat de mes actions. 

cendie. Et puis M. Véron, je crois, est médecin; singulier pré-

cédent pour administrer l'Opéra! Gardez votre argent et lais-

sez M. Véron se ruiner si cela lui plaît. » Le nom de M. Aguado 

associé à ma direction était la plus décisive recommandation 

en ma faveur auprès du Gouvernement. Les remontrances, la 

colère de cet avoué entêté, qui se refusait à rédiger le traité, 

me faisaient baltre le cœur d'impatience et d'inquiétutje ; 

mais la physionomie rieuse et pleine de bonhomie de M. A-

guado me rassurait. « Faites le traité quand même, dit M. A-

guado, et laissez-moi me ruiner de compagnie
l
aveo M. Véron. » 

Dans ce traité, j'exigeai à mon tour qu'il fût bieu stipulé 

que M. Aguado viendrait surveiller ma gestion dans la loge 

d'avant-scène des premières, aujourd'hui occupée par Sa Ma-
jesté l'Empereur. 

Pendant ma direction, deux petits incidents se produisirent : 

l'un relatif au cautionnement que m'avait fourni M. Aguado; 

l'autre relatif à la loge qu'il occupait. 

Vers 1833, M. Aguado fit un voyage en Espagne avec Ros-

sini, son ami, et je reçus bientôt une lettre timbrée de Madrid. 
Voici le contenu de cette lettre : 

« Mon cher monsieur Véron, 

« Si j'en crois les journaux , vos affaires d'Opéra vont à 

merveille; si j'en crois ma correspondance particulière, elles 

vont très-mal; dites-moi la vérité. » 

Voici ma réponse : « Je ne peux vous envoyer par la poste 

mes livres de commerce, mais je vous aurais déjà prévenu si 

mes affaires allaient mal; rassurez-vous, à votre retour je vous 

mettrai au courant de ma situation. » 

M. Aguado revint à Paris. J'entre chez lui un matin et je 

lui dis : « Je viens encore vous demander un service d'argent. 

— Comment, me dit-il, en songeant moins à lui qu'à moi, vos 

affaires vont donc mal? — Non, monsieur Aguado ; mais ti-

rant de ma poche six bons du Trésor de 50,000 francs chacun, 

ayez la bonté de garder ces cent mille écus, ils serviront de 

cautionnement à voire cautionnement. — Reprenez cet argent, 

me dit avec joie M. Aguado, j'ai eu tort de croire aux mau-

vais propos, et je Vois que pour avoir des ennemis il suffit de 
réussir. » 

A quelque temps de là, M. Boismilon vint dans mon cabinet 

me dire que M. le duc d'Orléans désirait louer la loge de M. 

Aguado. « C'est la seule loge, répondis-je, que je ne puisse 

pas louer à Son Altesse ; M. Aguado a fait mou cautionnement 

d'O
t
)éra dans des temps difficiles ; je pourrais aujourd'hui le 

lui rendre, mais la reconnaissance ne me permet pas même 

de lui proposer un changement de loge. » On s'adressa donc 

directement à M. Aguado ; tout lui fut conté, et il me remercia 

avec affection, avec émotion, bien que je n'eusse fait que rem-
plir un bien simple devoir. 

Je quittai l'Opéra. M. Aguado recouvra intégralement son 

cautionnement, et, malgré tout le charme que je trouve à ra-

conter ces heureuses années de ma vie, à me rappeler et à dire 

touies les preuves d'amilié, de dévouement et de confiance que 

je reçus de M. Aguado, je me hâte d'arriver à l'affaire du 

Constitutionnel, qui m'a fourni l'occasion de ces doux et hon-
nêtes souvenirs. 

J'étais directeur de l'Opéra en retraite lorsque M. Aguado 

me proposa une affaire. « J'ai, dit-il, deux journaux qui me 

coûtent fort cher, le Messager et le Journal duCommerce; as-

socions nous et prenez la direction de ces deux journaux. « Je 

ne dissimulai pas à M. Aguado que le Messager et le Journal 

du Commerce me paraissaient deux mauvaises af.aires. « Al-

lez toujours à l'administration, me dit-il, étuditz l'état des 

choses, et vous aurez l'obligeance de me faire un rapport à 
ce sujet. » 

Celte visite domiciliaire dans les bureaux d'un journal me 

coûtait beaucoup ; mais je ne pouvais rien refusera M. Aguado 

et j'obéis. Le broit se répandit bien vite que j'allais acheter 

les deux journaux. Un concurrent empressé alla le jour même 

offrir à M. Aguado un prix élevé. M. Aguado accepta et fut 

heureusement débarrassé du Messager et du Journal du 
Commerce. 

Lorsqu'en mil huit cent trente-huit j'achetai de M. Saint-

Albin deux actions du Constitutionnel au prix de deux cent 

quarante mille francs, j achetai une action entière de mes pro-

pres deniers; mais la seconde aciion fut divisée en deux parts de 

soixante mille francs chacune. M. Aguado m'avait proposé deux 

journaux, le Messager el le Journal du Commerce ; je ne me 

fis pas scrupule d'aller lui proposer une demi-action du Cons-

titutionnel. Le hasard me rendit encore service à propos de 

cette affaire. Peu de temps après, M. Aguado fit un appel aux 

capitalistes pour l'entreprise du chemin de fer de Rouen et du 

Havre par les plateaux. Je ne pris aucune action dans cette 

commandite, et je pus, gérant signataire du Constitutionnel, 

encourager, aider ce premier effort financier tenté pour fonder 

en France la grande industrie des chemins de 1er. 

Très peu de jours avant son départ pour son dernier voyage 

en Espagne, où la mort le surprit encore jeune, M. Aguado 

vint chez moi me faire ses adieux. « Je vais, dit-il, dans les 

Asturies, faire des routes et mettre en activité de vastes ex-

ploitations de mines; je vous écrirai pour appeler, par la pu-

blicité du Constitutionnel , l'attention des capitaux français 

sur ces féconds travaux. » M. Aguado aimait les grandes cho-

ses, et allait toujours tout droit aux plus immenses entre-
prises. 

M. Aguado ne m'avait acheté une demi-action du Constitu-

tionnel que par obligeance. Je fus assez heureux pour que celte 

obligeance me mît à même de lui être bon à quelque chose, et 

de lui prouver mon active et utile reconnaissance. 

Cette demi-action du Constitutionnel eut le même sort que 

l'action entière qui m'appartenait, eut le môme sort que les 
quinze actions de la société entière. 

Cette société fut dissoute au mois de mars 1844, et la pro-

priété fut vendue aux enchères, moyennant quatre cent trente 

et quelques mille francs. Plusieurs actionnaires de l'ancienne 

société, au lieu de prendre en argent la part proportionnelle 

qui leur revenait, prirent des actions dans la société nouvelle, 

dont je fus nommé gérant, et c'est ainsi que MM. Aguado ont 

aujourd'hui chacun entre leurs mains et en leur nom deux 

actions de la société du Constitutionnel qui vient d être dis-
soute. 

Bien entendu que M. Aguado père a touché les dividendes 

auxquels lui donnait droit sa demi-action. Bien entendu que 

MM. Aguado fils ont touché ensuite les dividendes auxquels 

leur donnaient droit leurs six actions. Depuis le 16 mars 1844 

jusqu'à la fin de décembre 1851, chaque aciion du Cons iiu-

tionnel, dont j'étais le gérant, fixée à 2,500 fr. de capital, a 

rapporté, pour neuf ans moins trois mois, 2,156 fr., ce qui 

représente par an, comme je l'ai déjà dit, 10 pour cent du ca-

pital, et chaque action est aujourd'hui achetée par M. Mirés 

4,000 fr., 1 ,500 fr. au-dessus de son prix réel et dans les temps 

les plus périlleux pour toute entreprise de journal, selon les pa-

roles de la commission de surveillance. Chaque actionnaire du 

Constitutionnel, sous ma gérance, a plus que doublé son capi-

tal. 

Il est surtout bien entendu aussi que lorsque je m'engageai 

pour 400,000 fr., comme je l'ai dit plus haut, pour payer les 

perles de la société du Constitutionnel, dont j'étais le gérant, 

je n'ai rien demandé à MM. Aguado, et je ne les ai fait contri-

buer en aucune façon à couvrir ces pertes considérables. MM. 

Aguado ne sont pas sortis un instant de leur situation de com-
manditaires. 

Voila le récit fidèle de mes relations avec M. Aguado père : 

en tout temps, en toute occasion, il fut mon bienfaiteur et je 

fus son obligé. 

Je rassemble aujourd'hui mes souvenirs : Depuis sa mort, 

quelle a été ma conduite envers M
m

" la marquise Aguado et 

envers MM. ses fils? Je ne retrouve dans ma mémoire, de part 

et d'autre, que de bons procédés et des échanges de politesse. 

La vie de M. Aguado aîné est menacée par la maladie ; j'en-

voie avec assiduité, chaque matin, prendre de ses nouvelles. 

M. Olympe Aguado a la bonne pensée, malgré sa grande for-

tune, de se faire recevoir bachelier ès-lettres; je vais voir ses 

juges, dont quelques uns étaient mes amis, et je fais valoir 

près d'eux toutes les bonnes raisons qui pouvaient être enten-

dues par leur bienveillante justice. Enfin, bien que je n'aie 

point accepté le rôle d'un parasite ni d'un obséquieux près de 

la famille Aguado, je me suis fait un devoir d'adresser à M
me 

Aguado mère, la bienfaisance, la charité même, de constants 

témoignages de reconnaissance, qui prolestaient de mon désir 

d'être toujours compié parmi les amis de la maison. Il est si 

triste de voir cesser d'anciennes relations, il est si douloureux 

de rompre d'anciennes amitiés ! 

A cette maxime d'aimer ses amis comme si on devait les haïr 

un jour, l'abbé Barthélémy aimait à substituer, d'après un 

ancien, cette autre maxime plus consolame et plus humaine: 

« Haïssez vos ennemis comme si vous deviez les aimer un 
jour. » 

C'est à la façon de l'abbé Barthélémy que je hais MM. Agua-

do, qui se sont un matin réveillés mes ennemis. 

Je ne ferai entendre ici aucune parole blessante contre MM. 

Aguado, dont la conduite envers moi ne manque ni de calculs, 

ni d'insinuations, ni de violence. 

MM. Aguado, aujourd'hui si ardents à défendre leurs inté-

rêts, laissent publier sans mot dire la dissolution de la société 

du Constitutionnel ; ils laissent se constituer sans mot dire la 

nouvelle société, s'installer avec éclat la nouvelle rédaction du 

journal qu'ils reçoivent chaque matin, et ce n'est que plus 

d'un mois après cette publicité que deux hommes d'affaires, 

MM. Joigny et Moulin Dufrêne, se présentent chez moi pour 

me demander, au nom de MM. Aguado, des explications sur 

l'affaire du Constitutionnel. Je répondis à toutes les questions 

que ces messieurs me firent l'honneur de m'adresser; m'inter-

roger et m'écouter, voilà comment ils comprirent leur rôle. 

Deux ou trois jours après cette entrevue, je reçus la lettre 
suivante : 

« Monsieur, 

« J'ai rendu compte des explications que vous m'avez don-

nées dans l'entrevue que j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous, 

et je ne puis pas vous dissimuler qu'il s'en faut de beaucoup 

qu'elles aient été trouvées satisfaisantes. 

« En conséquence, j'ai été chargé de remettre les pièces à 

M. Maës, et j'ai l'ai l'honneur de vous donner avis que je les 

lui ai remises en effet. 

« Agréez, je vous prie, monsieur^ mes très humbles salu-
tations. 

« MOULIN -DUFRENE. 

« Le samedi 29 janvier. » 
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ne réunit que cent vingt-neuf actions. 

L'assemblée générale du 31 janvier 1848 ne 
dix-sept actions. 

L'assemblée générale du 31 janvier 1849 ne réu 
quarante-sept actions. 

Une assemblée générale extraordinaire du 1« 
réunit que cent vingt-six actions. ^i \\ 

Une assemblée générale extraordinaire du 1° r 

ne réunit que cent dix-huit actions.
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Une assemblée générale extraordinaire du 10 m 
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L'assemblée générale du 30 janvier 1831 ne réunit 
soixante-trois actions.
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Enfin, le samedi 30 janvier 1852, l'assemblée s' 
réunit que cent cinquante et une actions. suerai», ^ 

Ainsi, on le voit, cette aptitude de possession ou d 

tation de six actions achetées trois mois avant ..'"^fc-
semblée générale n'a pas permis qu'une ,avant to
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libérations prises par l'assemblée générale régulièr
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Une disposition de cet article trente- cinquième est k * 
plicite et bien claire, je la cite textuellement :
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« Les assemblées générales, soit ordinaires 

naires, seront régulièrement constituées et délibéreront*
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blement, lorsque les actionnaires présents réuniront 

eux-mêmes, soit par leurs commettants, la moitié plus 2^ 
/édil 

actions. » 

Il est donc bien évident que la majorité suffisait pout V 1 
sr la dissolution de la société du Constitutionnel I 

Deux jours après, un huissier m'apportait l'assignation de 

MM. Agu: do, à comparaître devant le Tribunal civil dans l'es-
pace de trois jours, sans conciliation! 

Je suis loin de prétendre que MM. Aguado dussent s'interdi-

re toutes réclamations auprès de moi, puisqu'ils craignent que 

leurs intérêts n'aient été lésés; mais je me plains à bon droit 

qu'ils aient manqué envers moi de ces égards de courtoisie 

dont je m'étais fait un devoir envers eux. 

Comme je l'ai déjà raconté, M. Aguado, leur père, crut aussi 

un instant, sur des bruits calomnieux, que j'allais peut-être 

porter un préjudice à ses intérêts, un préjudice de 200,000 fr.! 

Il ne m'envoya point d'homme d'affaires, il ne m'adressa point 

d'assignation par huissier. Il me reçut chez lui, il m'écouta, 

et après ro'avoir entendu, il me serra la main affectueusement 

en me disant : « J'ai eu tort de croire aux mauvais propos, j'ai 

eu tort d'oublier que, pour avoir des ennemis , il suffit de 
réussir. » 

Il y a à oeu près un an, très peu de temps après le 2 dé-

cembre 1852, sur beaucoup d'instances qui me furent trans-

mises de la part de M"" Aguado, je me raidis à un bal qu'elle 

donnait dans son hôtel de la place Vendôme. Tout y respirait 

la somptuosité, l'élégance et la plus exquise politesse; ce n'é-

taitque curiosités du plus grand prix, que tableaux de maî-

tres. Une serre des plus riches eu fleurs les plus rares faisait 
partie de l'appartement. 

En admirant toutes ces élégances du meilleur goût, cet em-

ploi si bien entendu d'une grande fortune, quelques vieux amis 

de la maison me disaient tout bas : « Le 2 décembre n'a nui 

ni à cette famille, ni à celte maison, et au milieu de cette re-

naissance, Je Constitutionnel peut même revendiquer sa part 

de vues justes, de dévoûmeut et de courage. - L'accueil de M
mo 

Aguado et même de ses fils fut des plus sympathiques et cor-

dial ; je ne m'attendais pas qu'à un an de distance, je n'aurais 

plus de relations avec la famille Aguado que par homme d'af-
faires et par huissier. 

MM. Aguado se plaignent surtout que j'aie disposé pour ainsi 

dire de leur bien sans prendre leur avis, que j'aie dissous la 

société du Constitutionnel sans que cette mesure ait été dis-
cutée en assemblée géuerale. 

Ces plaintes sont sérieuses, graves. Voyez si elles sont fon-
dées. 

Dans ces plaintes, dans ces réclamations, MM. Aguado peu-

vent invoquer l'article trente-huitième de l'acte de société, que 

je n'aurais pas respecté. Voici les deux premières prescriptions 

de cet article trente-huiiième, auquel j'aurais eu le tort de ne 
pas me soumettre. 

« En cas de dissolution ou à l'expiration de la société, la li-

quidation en sera faite conformément aux dispositions sui-
vantes : 

« Si, au moment de la dissolution, M. Véron est gérant, la 

liquidation sera faite par ses soins, tout pouvoir lui étant 

donné à cet effet ; toutefois, il ne pourra disposer de ce qui con-

stituera le fonds social qu'en vertu d'une autorisation spéciale 

de l'assemblée générale des actionnaires. » 

D'abord, cet article 38, en établissant que la liquidation 

sera faite par les soins de M. Véron, gérant, me donnait des 

pouvoirs spéciaux et préventifs pour liquider la société. 

Il est vrai qu'il m'impose l'obligation d'une autorisation 

spéciale de l'assemblée générale des actionnaires pour dispo-

ser de ce qui constitue le fonds social ; mais ui-je disoosé du 

fonds social ? Ce sont les actionnaires, formant une majorité 

considérable et imposante, qui ont disposé de leurs actions et 

ont ainsi de fait prononcé la dissolution de la société, qu'ils 

savaient bien devoir être le but et le résultat de la vente de 

leurs actions. 

D'ailleurs, on lit encore dans cet article trente-huitième : 

« La décision de la majorité fera loi pour les absents ou 

dissidents. » 

Ainsi, même pour le cas de dissolution, la décision de la 

majorité fera loi pour les absents ou dissidents. 

Cette dernière clause e.-t la conséquence nécessaire des apti-

tudes imposées aux actionnaires pour qu'ils aient le droit d'as-

sister aux assemblées générales. 

L'article trente- quatrième de l'acte de société contient en 

effet les dispositions suivantes : 

« Pour avoir entrée et voix aux assemblées générales ordi-

naires et extraordinaires, il faut être propriétaire de six ac-

tions au moins, et les posséder depuis trois mois au moins 
avant le jour de la réunion. 

« Les autres actionnaires, propriétaires de leurs actions de-

puis plus de trois mois, peuvent se réunir et se faire représen-

ter par un actionnaire porteur de leur pouvoir, pourvu 
les pouvoirs représentent six actions. 

« 'foui actionnaire, ayant le droit d'entrée aux assemblées 

peut s'y l'aire représenter par un mandataire pris parmi les 

membres de l'assemblée, mais non par une personne étran-
gère. >< 

Ces dispositions de l'article 34 de l'acte de société expliquent 

comment les assemblées générales n'ont jamais réuni l'unani 
mité des actionnaires. 

L'assemblée générale de 1845, 30 janvier, ne réunissait que 
cent quarante-huit actions. 

Une assemblée générale extraordinaire du 24 mars 1845 ne 
réunit que cent vingt-quatre actions. 

L'assemblée générale du 30 janvier 1846 ne réunit que cent 
cinquante-huit actions. 

Une assemblée générale extraordinaire du 30 mars 1846 ne 
réunit que cent Irenle-deux actions. 

Une assemblée géuérale du 12 octobre 1846 ne réunit que 
cent vingt-six actions. 

L'assemblée générale du 30 janvier 1847 ne réunit que cent 
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der la dissolution de la société du Honstituliomel. 
Eh bien ! je ne me suis décidé à la dissolution de la soc ■ 

du Constitutionnel que lorsque j'ai eu entre les mains « un tu 

« nominatif d'actionnaires'qui consentaient à vendre leurs a 

- tionsàM. Mires, et que lorsqu'une majorité imposantedW 
tionnaires eut conclu cette transaction, soit en touchant b 

prix de leurs actions, soit en apposant leur signature 

l'état nominatif que j'ai entre mes mains. » 

Au jour où j'ai signé le traité avec M, Mirés, M. Mirés était 

détenteur et propriétaire des titres d'une majorité considéra-

ble d'actionnaires ; il avait donc dans la main et dans sa po-

che la majorité de voix plus que suffisante pour voter ré»uliè. 

rement la dissolution de la société. 

M. Mirés, avec quatre-vingt-onze actions devenues sa pro- > ! 

priété, pouvait, dans un délai de trois mois, faire une assem-

blée d'actionnaires et imposer une liquidation ruineuse ans 

quatre-vingt-neuf actionnaires dissidents. C'était encore la 

une solution possible d'après les statuts de l'acte de société. 

Je suis bien certain que si les actionnaires eussent été con-

voqués en assemblée générale, MM. Aguado ne s'y fussent pu 

présentés, et voici pourquoi j'en suis certain : 

J'ai vu M. Alexandre Aguado ou chez lui ou chez moi; j'ai 

souvent rencontré M. Olympe et M. Onésyppe Aguado. Jamais 

un de ces messieurs ne m'a dit un mot du ConslilufaiK 1 . 

Depuis que le partage des actions de ce journal a été fait entre 

eux, ces messieurs, en donnant leur procuration à l'un d'eus, 

eussent eu le droit et l'occasion d'assister aux assemblées géné-

rales d'actionnaires qui ont lieu tous les ans; jamais aucun 

d'eux n'y a paru. 

Enfin, pour donner une idée de la dédaigneuse «différence 

qu'ils affectaient à l'endroit du Constitutionnel, et de leur ou-

bli des intérêts de peu d'importance que ce journal représen-

tait pour eux, je citerai le fait suivant. 

A la fin de chaque exercice, après l'assemblée générale an-

nuelle dans laquelle les comptes de la gérance sont approu-

vés, le Constitutionnel, par un avis placé en tête du journal, 

invite MM. les actionnaires à se présenter à la caisse pour tou-

cher les dividendes votés. Cet avis, selon l'usage, a été publié, 

dans les premiers jours de février 1852, pour les dividendes 

de l'exercice 1851. Ces dividendes s'élevaient à 481 fr. 2U 

par action de 2,500 fr. M. Alexandre Aguado a touché les di-

videndes de ses deux actions. Mais M. Olympe et M. Onésypfe 

Aguado n'ont pas encore, à l'heure qu'il est, touché ou fait 

toucher les dividendes de leurs quatre actions, payables depuu 

plus d'un an. . 
Dans ma dignité et dans ma réserve, je m'étais fait, mot 

aussi, un devoir, après avoir constaté le silence persévéra"-

de MM. Aguado envers moi sur l'affaire du ConsliM'»^ 
de ne jamais leur en parler. J'aurais craint d'être accuse 

chercher à abuser de leur inexpérience dans les
 a

»
aires

'-
d'olfenser leur vanité en supposant qu'ils pourraient se souci 

de si misérables intérêts. , „ 
Le procès que m'intente MM. Aguado, leur ardeur a recr 

ter contre moi de mauvaises passions ne peuvent s expi 'H,^ 
que par des souterrains, comme dit Saint-Simon : souur 

où je n'essaierai même pas de porter la lumière. 
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Bourse de Farte du 14 Avril 1 »5»-

AU COMPTANT. 

FONDS DE LA VILLÏ, «
C

'_ 3 0i0j.22juin 80 45 | 

4 1 [2 010 1852 103 25| 

4 1|2 0(0j. 22 mars. 91 75 

4 0r0j.22mars 97 75 

Act.... de la Banque. 2745 — 

Crédit foncier 912 50 

Société gén. mobil.. 932 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 100 1]2 

Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. — — 

Piémont anglais — — 

Rome, 5 0(0 j. déc. 100 — 

Emprunt romain.... 100 — 

TERME. 

Obi. de la Ville 

Dito, Emp. 23 mil ... 

Dito, Emp. 30 mill-

Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne-

VALEURS DIVERS 

H.-Fourn. de Mono. . 

Tissus de lin Maberl. 

Lin Cohin. . • •. 
Mines de la Loire... 
Docks-Napoléon 
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3 0t0. I 80 60, . 

4 1[2 OiO 1852. | 103 40 103 40^ 

Emprunt du Piémont (1849) 

CaEKLUtTS DE FER 

que 

Saint-Germain 1890 — | Ouest 

Versailles (r. g.).... 350 — '' 

Paris à Orléans. . . . 1040 — 

Paris à Rouen 1090 — 

Rouen au Havre 517 50 

Strasbourg à Bâle. . . 350 —■ 

Nord 906 25 

Paris à Strasbourg.. 845 — 

Paris à Lyon 930 — 

Lyon à la Méditerr.. 810 — 

Montereau à Troyes. 315 — 

363' 

Bi;;meetS-D.àGray; 

ParisàCaenetCher»-

DijonàBesançon.---

Midi •••"„"; 
Dieppe et Fecarnp-- jjS 

Paris à Sceaux. 
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Charleroy.. f 
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SITUÉS AU 
HAVRE. 
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' Hcles d'adjudication composés : 

-jiClots °«
 a

' v iS'ïE ET BEEI.E PBO 

' "flo«,
 d U0

?
P
 cous le nom de PAVIEEON 

ttâi CO
iïue au Havre, canton nord, rues des 

ii&hli et des Fossés, 22, comprenant un 

grand pavillon avec écurie, remises et autres dé-

pendances, plus un parc ou jardin anglais, le tout 

occupé par M. Delman. 

Le 2 e lot, d'un JOEI PAVILEOIV avec jar-

din et constructions diverses, situé au Havre, can-

ton nord, rue des Fossés, 20, et occupé par M. 

Mayer Loëb. 

Les 3% i', 5% 6% 7*, 8* etO'lots, de PORTIONS 

DE TERRAINS situées au Havre, canton nord, 

sur la rue Louis-Philippe, ci-devant de la Répu-

blique, présentant une superficie totale de 1,423 

mètres 50 centimètres, et ayant Chacune une façade 

de 12 à 45 mètres sur la rue Louis-Philippe. 

Le 10 e lot, d'DN TERRAIN! situé au Havre, 

canton nord, rue Hélène, d'une contenance d'envi-

ron 380 mètres carrés. 

Adjudication le samedi 30 avril 1853, à une 

heure après midi. 

Mises à prix. 

Premier lot : 70,000 fr. 

Deuxième lot : 40,000 fr. 

Troisième à 9' lots : 

Dixième lot : 

28,700 fr. 

2,000 fr. 

Total. 140,700 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A H' MARCEL, notaire au Havre ; 

2° A «T'EugèneBÉBABDct VIEI,, avoués 

au Havre. (443; 

Société anonyme des 

IHAUTS-FOURNEADXDE MÀOBEOGE 
(NORD). 

MM. les actionnaires sont prévenus que confor-

mément aux dispositions de l'article 29 des statuts, 

l'assemblée générale ordinaire aura lieu le diman-

che 8 mai 1833, à onze heures du matin, au do-

micile de M. Edmond Hamoir, président du con-

seil, rue du Grand-Foss trt, à Valenciennes. 

Cette assemblée sera immédiatement suivie d'une 

assemblée extraordinaire en conformité de l'article 

35, g 3 des statuts, pour aviser au nouveau déve-

loppement à donner aux usines. 

D'après les prescriptions de l'article 27 des sta-

tuts, il taut être propriétaire d'au moins cinq ac-

tions pour être admis aux assemblées générales, et 

les titres au porteur devront être déposés avant le 

1" mai prochain, soit chez MM. F. Durant et C e, 

banquiers, rue Neuve-des-Mathurins, 43, à Paris, 

soit chez MM. Emile Lefebvre et C', banquiers à 

Valenciennes, chargés de délivrer les cartes d'ad-

mission. (10271) 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie d'assurances mutuelles 

sur la vie. 

Avis aux; actionnaires. 

MM. les souscripteurs sont convoqués pour se 

réunir en assemblée générale le 30 avril courant, 

à deux heures, rue Grange-Batelière, 6, à Paris. 

(Il >345) 

i Uryîtïjr une BEfiLG
 PROPRIÉTÉ 

A, iL'silitL de revenu et d'agrément, sise à 

Passy, près Paris, d'une construction toute moder-

ne, calorifère, écurie pour cinq chevaux, vue ma-

gnifique sur Paris et la campagne, eau de Seine, 

vaste jardin planté d'arbres séculaires, d'une su-

perficie de 5,333 mètres, dont l'étendue des façades 

olfrirait au besoin une spéculation importante. — 

S'adresser pour les renseignements, à M. Delimal, 

rue Basse, 18, à Passy, de neuf heures à 3 heures. 

1 (10332) 

AVIS, 
MM. les actionnaires de la Compagnie la Pro-

vidence, sur la vie humaine, sont prévenus 

qu'une assemblée générale aura lieu le samedi 30 

avril courant, à 1 heure de relevée, boulev. Pois-

sonnière, 14 (maison du Pont-de-Fer, escalier E). 

(10347) 
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nes. Le fac-similé de deux lettres de Béranger. L'ouvrage est 
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BERANGER, 
revue aveu sum, umicuam ic» airs anciens et modernes et ceux des 

■jîlns nouvelles. 1 vol. in-8» cavalier de 300 pages, 6 fr. 

DES DEUX RESTAURATIONS 
le l'Empire) jusqu'à la chute de Charles X, par M. de VAUL.4-

EI LE' 2
e
 édition. 7 vol, in-8° (six sont envente), le septième et dernier pa-

'ira le IS juin. Chaque volume, 5 fr. 

LA CABANE DE L'ONGLE TOÏWL" ou les noirs 

en Amérique, 
par Mistress HARRIET BF.ECHER STOWE , traduction revue, corrigée et accompagnée 

de notes, par Léon DE WAUV et Edmond TEXIER. 1 fort vol. in-8°, 

orné de 6 grav, sur acier, d'après Gavarni, Andrieux et Daubigny, 3* édit., 4 fr. 

HISTOIRE D'ANGLETERRE ÎSS'IrS?-
ques II, par T. B. MACAULAY , traduit de l'anglais par le baron Jules DE 

PKVROVSET. 2 vol. in-8". Chaque volume, 5 fr. 

LE NEVEU DE MA TANTE, p̂ T 
nellc de David Copperfield, par Charleo DICKENS, précédée d'une 

notice biographique et littéraire, par Amédée PICHOT, 3
e
 édition plus complète 

que les précédentes. 3 vol: in-8°. — Prix : 12 fr. 

MANUEL MU-

SICAL. Méthode 
graduée pour le chant élémentaire de la lecture musicale, également applicable 

dans les écoles d'enseignement mutuel et dans les établissements qui suivent l'en-

seignement simultané.— Divisé en deux cours. —La Méthode complète forme deux 

volumes in-8", brochés.—Prix : 1" Cours, 5 fr. ; 2
e
 Cours, 4 fr. 50 c. 9 fr. 50 

MÉTHODE B, W1LHEM. 

w Ék jum m nmfftjipi Complément de toutes les éditions; 4 vol. 

Ju ^AlTJLjnLH X JLEM JEfa in-8", ornés de 23 magnifiques gravures 

sur acier, d'après Sandoz, Grenier, Bonhommé, Andrieux. 

Chaque ouvrage se vend séparément, avec ou sans gravures. 

Histoire de la Révolution de IS48 (Nouvelle édition complètement re-

vue par l'auteur), 2 volumes in 8°, papier cavalier vélin. 12 fr. » 

MÊME ÉDITION , illustrée de 12 gravures sur acier. 15 fr. » 

Raphaël, pages de la vingtième année; 2' édition. 1 volume in-8* 

eavalier. Prix : 5 fr. >• 

MÊME ÉDITION , illustrée de 6 gravures sur acier par Johannot : 7 fr. 50 

Le même ouvrage, 3' édition, 1 vol. in-18. Prix : 3 fr. 30 

Les Confidences, 1 vol. in-8°, 5 fr.; illustré de 5 gravures sur acier, par Jo-

hannot, 7 fr. 50 c. 

ArniTM Vtff1!! t\ Mf* T'Tt par ORAWILLE et 
AlAlVlTl JDJLlnAI^ %JT£lI\ i RAFFET, 80 dessins 

gravés sur bois, imprimés sur très beau papier, 1 vol. gr. in-8° cavalier. 10 fr. 

par 1W. D ABUSA CD . auteur de Marie-

Sluart, 1 vol. in-8°. Prix : 5 fr. 

É par Pierre LEROUX* 2" édit. 

■ 2 vol. in-8". — Prix : 10 fr 

LA FAMILLE, 

i ^ î 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Vannée 1853, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL «ÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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11,51e! des Commissaires-Pri-
| seurs.rueRossini, 2. 

Le 16 avril. 
. n-i-tant en divan, fauteuils, 

iai, rideaux, etc. (518) 

Avis. 

•<deui actes sous seings privés 
iiii-sept et dix-neuf juin mil 
ïiteut cinquante et un, enregis-
|| Paris le vingt-cinq octobre 
oint, il appert qu'une soc, été en 
.-.tipatioii a élé formée enlre 
i ;IUIEN'NE, BAZ1LE et FARI-
ipoarlacompression des gaz et 
.scamotion par l 'air comprimé. 
I Mienne a apporté à la so-
ie, tout la durée est fixée à 
.nie ans , l 'invention de sou 
■iitmeue compression (article 9) 
.rendais société propriétaire de 
«■ta brevets d'invention et de 
•rttelionnement pris ou à pren-
; «i France ou à l'étranger (ar-
fclli les droits des participants 

wiVuvfe comme suit : 50 p. opj 
i Mmae, 12-5 à Bazile et 7 -5 à 
Ut 

Wsvavsftioude M. Bazile. 
(10348) 
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cent cinquante-trois; elle pourra 
être prolongée, selon la volonté des 
intéressés, manifestée en assemblée 
générale. 

Le capital social a été fixé à cent 
mille francs, représenté par deux 
cents actions de cinq cents francs 
chacune. 

Ces actions sont au porteur. 
M. Opigez a apporté à la société: 
Le fonds industriel exploité par 

lui, avec la clientèle qui s'y trou-
vait attachée; 

Son droit, au bail des lieux où së 
trouve le siège de la société ; 

Tous les essais et procédés qui 
lui appartenaient, et les comman-
des à livrer; 

Toutes les machines, tous les ou-
tils et ustensiles, modèles, et enfin 
toutes les marchandises et matières 
existantes dans le fonds exploité, et 
dont un état est demeuré annexé 
audit acte de société. 

Le tout représentant un capital de 
quaranle-cinq mille francs, pour 
lequel il lui a été remis et délivré 
quatre-vingt-dix actions. 

Quant aux cent dix actions res-
tantes, elles seront émises et appar-
tiendront aux aclionnaires qui ad-
héreront à ladile société. 

M. Opigez est directeur-gérant et 
responsable de la société, il a seul 
la signature sociale. 

Pour extrait : 

Signé : C. NOËL. (6642) 

rad'exister, mais souslesnoms seu-
ement de MM. Roucolle et Bérard. 

Certifié véritable, à Paris, le treize 
avril mil huit cent,cinquante-trois. 

J.-B. ROUCOLLE. 
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 Présence 

Suivant acte sous signatures pri 
Vées, en date à Paris du (30) trente 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
portant la mention suivante: 

Enregistré à Paris le douze avril 
mithuilcent cinquante-trois, folio 
164, verso, case 1™, reçu soixante 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Delestang, 

lia été formé entre M. Auguste 
POISSONNIER, fabricant de pote-
ries, demeurant à Vaugirard, près 
Paris, Grande Rue, 52, et l'associé 
commanditaire dénommé audit ac-
te, upe société en commandite, sous 
la raison POISSONNIER et C", dont 
le siège est établi à Vaugirard, près 
Paris, Grande Rue, 52, pour la fa-
brication de briques et poteries 
pour bâtiments et horticulture. 

La société a commencé au pre-
mier mars mil huit cent cinquan-
te-trois, et finira au premier jan-
vier mil huit cent soixante-deux. 

L'apport de l'associé commandi-
taire a été fixé à (10,000 fr.) dix mille 
francs. 

Pour extrait : 

POISSONNIER, 

346, rue Saint-Honoré, chez M. 

Berceon, notaire. (6639) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le deux avril mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Entre i° M Eugène-Isidore FOYE 
et dame Emilie-Victoire DAVENNË, 
son épouse; 2° M. Toussaint-Adol-
phe-Slanislas MOISSET; 3° et M. 
Auguste-Ambroise-Isidore GRAVE-
LIN, ious demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs,63; 

Il appert qu'une société a été for-
mée entre les susnommés pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de tapis, articles de literie, lits en 
fer en gros et en détail, sis à Paris, 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 63, à 
l'enseigne des Mérinos, et rue Neu-
ve-Sain t-Roch, 30. 

La société est en nom collectif. 
Elle est contractée pour six an-

nées, à partir du premier avril mil 
huit cent cinquanle-lreis. Le siège 
est, à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 63. 

La raison et la signature sociales 
sont FOYE, DAVENNE et C«. 

Chacun des associes a la signatu-
re sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les opérations rela-
tives à l'industrie de la société. 

Dont extrait : 

ETIENNOT. (6627) 

(6640) 
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D'un acte sous signatures privées, 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

Il appert: Qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre Mil. 
Louis MICHEL, demeurant à Pari*, 
rue de Montparnasse, 56, et Edme 
BÉTRY, rue Sainte-Croix-de-laBre-
tonnerie, 4o, pour l'espace de cinq 
années, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquanle-
Irois, pour finir le premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, pour 
l'exploitation du commerce de mar-
chand devins en détail, dans une 
maison dont ils sont locataires, si-
tuée à la Glacière, barrière t'roul-
lebarbe. Le siège social est à l'éla-
blissement. La signature est MI-
CHEL et HETRY ; elle appartient aux 
deux jusqu'à concurrence de mille 
francs, au-dessus elle ne sera va-
lable que signée des deux. Les asso-
ciés ont apporté tout leur lemps, 
leurs soins et chacun quinze cents 
francs; les bénéfices et les pertes 
seront partagés ou supportées par 
moitié. 

Pour extrait : . 

M ICHEL et BÉTRY . (6643) 

Elude de M" BORD K AUX, avocat-
agréé, à Paris, rue Thévenot, 25. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le sept avril mil 
huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

Entre : 

i» M™« Marie-Reine DANIEL, veu-
ve CHAGNET, demeurant à Paris, 
rue Saint-Paul, n, d'une part; 

1» M"'» Anna VEIS, demeurant à 
Paris , rue Neuve - des - Petits-
Champs, 48, d'autre part; 

Il appert : 
, Qu'il a élé formé entre les parties 
une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison sociale 
VEIS et CHAGNET, pour l'exploita-
tion d'un fonds deoomirercede ta-
bletterie, sis à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 48, et de tout ce 
qui se rallache à celle industrie; 

Que la durée de la société sera de 
trois, six ou neuf années, qui ont 
commencé le premier avril milhuil 
cent cinquante-trois, et finiront à 
pareille époque des années mil huil 
cent cinquante-six, mil huit cent 
cinquante-neuf ou mil huit ceni 
soixante-deux; 

Que les deux associées géreront et 
administreront en commun; 

Et enfin qu'elles auront toutes 
deux la signature sociale , mais 
qu'elles ne pourront en faire usage 
que dans l'inlérêt et pour les affai-
res de la société, à peine de nullité 
des engagements contractés et de 
tous dommages et intérêts. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (6633) 
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OPIGEZ 

D un acle sous signatures privées, 
passé te trente et un mars dernier, 
enregislré à Paris le douze- avril 
mil huit cent cinquanle-lrois, par 
Delestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, enlre MM 
Jean -Baptiste ROUCOLLE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue VI-
vienne, rotonde Cotbert, escalier E, 
d'une part ; 

Jean BÉRARD, négociant, demeu-
rant aussi à l'aris, rue Rllffault.a 
0 autre part; 

Et Gabriel-Frédéric COUSIN, an-
cien notaire, demeurant é»alement 
a Paris, rue du FaubourR-Monlmar 
tre, 15, d'autre part; 

A élé extrait ce qui suit : 

Il a été reconnu el convenu d'un 
commun accord que la société for-
mée entre les susnommés, par acle 
sous seings privés déposé aux mi 
nulesde M' Thouard, notaire àP» 
ns, le cinq mars mil huil cent cin-
quante-trois, publié oonfornsémenl 
a la loi, demeure dissoute à dater de 
ce tour. 

En conséquence, le sieur Cousin 
n en lait, plus partie et demeure af. 
'aticludeloulcsp.s charges el olili-

--alinns inhérentes à sa qualité d'as-
socié en nom collectif. 

■ Néanmoins.ladite société continue-

Etude de M* PETITJÉAN, agréé*ru 
Montmartre, i u4. 

D'un acle sous seings privés, ei 
date à Paris du six avril mil huil 
cent cinquanle-lrois, enregistré ; 
Paris, le huit avril mii huit cen 
cinquant vtrois, folio 147, reclo, 
case 6, par Delestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Fait triple : 

Entre i° M. Paul - Alexandre 
BOUHNHON'ET, négociant, demeu-
rant à Neuilly, Vieille- Route, 87; 

'2° M. Anacliarsis-Eugène PAM-
P1N, négocianl, demeurant à Paris, 
rue de Hanovre, 19; 

Et le commanditaire dénommé en 
l'acte, 

11 apperl ce qui suit : 
Il a élé formé unesociété en nom 

colleclit à l'égard de MM. Bournho-
nct el Pampln, et en commandite à 
l'égard de la personne désigné" au-
ilil acle, sous la raison sociale A.-E. 
PAMP1N etC«, pour le commerce et 
l'épuration des huiles. 

Le siège social a été établi provi-
soirement a Paris, rue de Hano-
vre, 19. 

La durée a été fixée à cinq an-
nées, qui ont commencé à courir Un 
quinze mars mil huit cent cin-
quante-trols. 

La signature sociale appartien-
dra à MM. Hournhonet et Pampin 
qui n'en pourront l'aire usage que 
pour les affaires de la société, ù 
peine de nullité. 

il ne pourra être tait aucun em 
pruiit sans la signature UeB deux 
gérants. 

La commandite à fournir conRis 

le dans ta somme de cinquante 
nulle francs, qui a élé versée en es-

droits de quarante-neuf francs cin-
quante centimes, le neuf du même 
mois, folio 23, recto, case 8, 

Entre : 
M. Angustus STEVENS, dentiste, 

demeurant à Paris, rue Neuve-du-
Luxembourg, 42, et résidant àPier-
relitte, d'une part, 

Et M. Fréderic-Josiah STEVENS, 
chirurgien, demeurant aussi à Pa-
ris, rue des Ecuries-d'Artois , 13, 
d'autre part, 

Il appert ce qui suit : 
MM. Stevens ont d'abord dit que, 

par acle devant ledit M e Taupin du 
vingt-neuf février mil huit cent 
cinquante-deux, modifié suivant ac-
te passé devant le même notaire 
dudit jour quatre avril mil huit 
cent cinquante-trois, M. Augustus 
Stevens a intéressé M. John Ed-
monston WATSON dans son éta-
blissement de dentiste à Paris, dont 
il sera ci-après question. 

Puis mesdits sieurs Stevens ont 
fait entre eux les conventions ci 
après rappelées. 

M. Augustus Stevens a aussi inté-
ressé M. Frédéric Slevens comme 
associé dans l'établissement de 
dentiste qu'il exploite à Paris, sus 
dile rue Neuve-du-Luxembourg, 42, 
et qu'il apporte à la société peur le 
lemps ci-après fixé. 

La société exisle de fait depuis le 
douze avril mil huit cent cinquan-
te-deux; elle aura lieu pour dix an-
nées qui, ayant commencé ledi 
jour douze avril mil huit cent cin-
quante-deux , finiront en consé-
quence le douze avril mil huit cent' 
soixante-deux. 

La raison sociale sera d'abord 
STEVENS frères et C", puis STE-
VENS frères et WATSON. 

Toutefois, dans des circonstances 
données, M. Augustus Stevens pour-
ra apporter à la désignation de la 
raison sociale telles modifications 
qu'il croira nécessaires. 

M. Augustus Stevens aura seul la 
signature sociale 

Le siège de cette société sera dans 
rétablissement dontil s'agit. 

M. Augustus Stevens apporte à la 
société son établissement de den-
liste avec ce qui en dépend, sauf ce 
qui sera dit ci-après, et le droit au 
bail des lieux où leditétablissement 
est, exploité 

Toutefois M. Augustus Slevens se 
réserve la propriété des mobilier, 
ameublement et objels d'art gar-
nissant les lieux qu'occupe ce mê-
me établissement. 

La mise en société de M. Frédéric 
Stevens consiste dans son habileté 
pour la coopération avec M. Augus-
tus Stevens aux opérations de la 
profession de dentiste. 

M. Augustus Sle»ens aura droit à 
trois quarts elM. Frédéric Stevens à 
un quart du produit annuel net, 
avec chance d'augmentation de sa 
part de bénéfices, dans une circons-
tance prévue en l'acte dont est ex 
trait. 

Pour l'exécution dudit acte, les 
parlies onl élu domicile h Paris en 
la demeure de M. Augustus Ste-
vens. 

Pour extrait : 

TABPIN . (6628) 

La durée de la société a élé fixée , entre mesdits sieurs Léopold-Salo-
à six années entières et consécuti-
ves, qui commenceront le premier 
mai prochain, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
cinquanle-neut. 

La signature sociale sera OUVRE 
et VI6ER1E, elle appartiendra à 
chacun des associés, qui ne pour-
ront en taire usage que pour les af-
faires de la société. 

Pour extrait : 

H. GEOFFROY. (6625) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trois avril mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistré à Paris 
le huil avril mil huit cent cinquan-
tre-trois, folio 147, reclo, case i re , 
il appert : Qu'il a été formé une so-
ciété en nom colleclit, 

Entre le sieur Dominique BOU-
CHER, rue de l'Hôlei-Colbert, 7, el 
le sieur François APPEL, négociant, 
rue Vieille-du-Temple, 64, à Paris. 

Cette société a pour objet l'exploi-
tation de l'imprimerie lithographi-
que dont le siège est établi rue 
Vieille-du-Temple, 64, sous tarai 
son sociale BOUCHER et APPEL. La 
durée de la sociélé est fixée à d 
années, à p:irlie du trp.nlc et un 
mars mil huit cent cinquante-trois. 
La signature sociale est: M. APPEL, 
gérant responsable pour les affai-
res commerciales, et M. Boucher ne 
se trouvera engagé que pour les va-
leurs, effets, dettes où serait apposée 
sa signature. 

Pour extrait, Paris, le treize avril 
mil huit cent cinquante-trois : 

F. APPEL . (6630) 

pèces et marchandises. 
Pour extrait conforme : 

PETITJEAN. (6612J 

Cabinet de M ANGOT, rue de Su-
rêne, 17. 

Suivant acte sous seing privé, 
en date du six avril mil huit cen 
cinquante-trois, enregistré le neuf 
du même mois, là sociélé en nom 
collectif qui existait entre MM. Pierre 
ANGOT et Achille ALAVOINE, mi-
roitiers, sous la raison sociale : AN 

[GOT et ALAVOINE, ayant, son siég< 
J-à Paris, rue Poissonnière, 33, a été 

dissoule avec lotîtes suites et ell'els 
de droit, à partir du premier avril 
présent mois. 

Il résulte ce cet acte que M. Ala-
voine est rcslé seul chargé de l'ac-
tif, sous la condition de payer le 
passif dans le courant du présent 
mois d'avril. 

leclion de. domicile est faite pour 
M. Angoi rue de Surêne, 17, et pour 
M. Alavoine rue Poissonnière, 33, 
au siège de l'ancienne sociélé. 

Pour exlrait conforme : 
A. ALAVOINE, P. ANGOT. (6613) 

D'un aele passé (levant M'Taupin 
notaire a l'ierrefltle (Seine), le qua-
tre avril mil huit cent cinquante-
trois, enregistré i Saint-Denis, aux 

Cabinet de M. GEOFFROY, avocat 
rue Montholon, 21. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date a Paris du sept avril mii 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-

lré au même lieu le onze du mime 
mois, folio 159, verso, case i r", aux 
droits de cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert que : 
!• M. François-Périère OUVRE, 

négocianl, demeurant il Paris, rue 
Saint-Sauveur, 56 ; 

2» El M. Alexandre VIGRRIE, com-
mis négociant, demeurant au mê 
me lieu, rue de la Fidélité, 23 ; 

Ont formé entre eux line société* 
en nom coUcclif sous la raison so-
ciale OUVRÉ et VIGEH1E, pour l'a 
Chat el la veille à en lission îles 

laines, peaux et cuirs de toutes qua-
i lités et provenances. 

Le siège de ia société sera a Pu 
1 ris, rue d'Enghien, 8. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple, à Paris le cinq avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-
regislré, 

Ledit acte fait entre M. Léopold-
Salomon HALPHEN, négocianl, de-
meurant à Paris, rue Lepellciier,6 ; 
Madame Rosine OPPENHE1MER , 
veuve de M. Anselme HALPHEN, ré-
gent de la Banque de France, de-
meurant à Paris, susdite rue Lepei-
lelier, 6; et M. Josepn HALPHEN, 
négociant, demeurant à Paris, sus-
dite rue Lcpelletier,29, 

11 a élé expliqué: qu'aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent quaranle-un, 
enregistré, il avait été formé entre 
MM. AnselmeHalptien, Edmond Hal-
phen, membre du conseil général 
des hospices, adjoint au maire du 
second arrondissement de Paris, et 
M. Léopold-Salomon Halphen, une 
sociélé, en nom collectif à l'égard de 
MM. Anselme el Léopold Halphen, 
et en commandite seulement à l'é-
gard de M. Edmond Halphen, pour 
le commerce de joaillerie, sous la 
raison sociale: Les héritiers de Sa-
lomon HALPHEN; 

Que le siège de cette société avail 
été établi à Paris, rue Richelieu, 24, 
el transporté depuis rue Lepel-
lelier, 6; 

Que celte société avait élé publiée 
conformément à la loi ; 

Que, par conventions verbales ar-
rêtées entre inesdils sieurs Ansel-
me, Edmond el Léopold-Salomon 
Halphen et M.Joseph Halphen, une 
nouvelle sociélé avait été formée 
entre M vl. Anselme, Kdmond, Léo-
pold-Salomon el Joseph Halphen, 
par continuation de la précédente, 
toujours en commandite à l'égard 
le M. Edmond Halphen et en nom 
collectif a l'égard des autres par-
ties, sous la même raison sociale: 
Les héritiers ee Salomon HALPHEN; 

Que, par suite du décès de M. Ed-
mond Halphen, celle société avait 
conlinué d'exister entre mesdits 
sieurs Anselme, Léopold-Salomon 
el Joseph Halphen, comme asso-
ciés en nom collectif, el Madame 
Ida Wcil, veuve de mondil sieur 
Edmond Halphen, comme com-
manditaire aux lieu et place de sou 
mari, jusqu'au onze novembre mil 
huit cent cinquante-deux, jour au-
quel Madame veuve Edmond Hal-
phen élail elle-même décé liée; 

Que la sociélé dont il s'agit s'était 
trouvée alors dissoule il l'égard de 
M ne veuve Edmond Halphen, mais 
qu'elle avait conlinué d'exisUr en-
tre mesdits sieurs Anselme, Léo-
poli-Salomon et Joseph, Halphen, 
Ious trois comme associés en nom 
collectif, Jusqu'au dix-sept février 
mi] huit cent clnquante-lrols, épo-
que il laquelle M. Anselme Halphen 
élail aussi décédé; 

Ces faits exposés, M. Léopold-Sa 
lomon Halphen, Madame veuveAn 
sel me Halphen el M. Joseph liai 
phen ont arrêté les conventions 
suivantes:' 

La société qui existait entre MM 
Anselme Halphen, Léopold-Salo-
mon Halphen el Joseph Halphen 
est continuée entre MM. Léopold-
Salomon Halphen cl Joseph liai 
phen, et Madame veuve Anselme 
Halphen. Cette continuation de so-
ciété, dont les effets remonteront 
au dix-sept février dernier, suri 
lieu jusqu'au deux juillet mil nui 

mon Halphen et Joseph Halphen, 
elMadame veuve Anselme Halphen-

Son siège continuera à êlre à Pa-
ris, rue Lepelletier,6. 

La raison et la signature sociales 
continueront aussi à êlre : Les hé-
ritiers de Salomon HALPHEN. 

M. Léopold-Salomon Halphen, 
seul gérant delà sociélé, aura seul 
la signature sociale. 

11 pourra déléguer ses pouvoirs 
pour la gérance et la signature so-
ciale à M. JosephHalphen. 

Er. usant de cette faculté de délé-
gal ion de pouvoirs, il n'en conli-
nuerapas moins à gérer et admi-
nistrer et signer, en sorte que sa 
gestion et sa signature, même après 
qu'il aura été fait usage de.ces pou-
voirs par M. Joseph Halphen, ne se-
ront pas considérés comme une ré 
voéalion implicite desdils pouvoirs 
qui continueront, au contraire, de 
subsister, 

En cas de décès de M. Léopold-
Salomon Halphen, la sociélé sera 
dissoute. En cas de décès de M. Jo-
seph Halphen, la société sera, au 
choix de M. Léopold-Salomon Hal 
phen, ou continuée avec Madame 
veuve Anselme Halphen et les héri-
tiers et représentants de M. Joseph 
Halphen, jusqu'à l'époque fixée 
pour l'expiration de ladite sociélé 
ou dissoule. 

lin cas de décès de Madame veuve 
Anselme Halphen, MM. Léopold-
Salomon 
phen auro 
nuer la société entre eux, et de ne 
la considérer comme dissoute qu'à 
l'égard de Madame veuve Anselme 
Halphen, ou bien de la considérer 
comme dissoule à l'égard de tous 
les associés. 

Pour faire publier et afficher ces 
présentes partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur du présent extrait. 

Pour extrait : 
Signé: Léopold HALPHEN. 

Joseph HALPHEN . (6637) 

Entre : | 
1° M. Jean- Baptiste- Alphonse 

VAUGEOIS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Mauconseil, i, d'une 
part ; 

2» Et M. Paul-Emile TRUCRY, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Mauconseil, i, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la raison sociale, qui avait 

été jusqu'à ce jour A. VAUGEOIS et 
sera désormais VAUGEOIS et 

TRUCHY , 
Pour extrait : 

BORDEAUX . (6634) 

Halphen, MM. Léopold- ^^^^e ' 
Halphen et Joseph Hal- P^'e"

1
^ 

ont le droit ou de conli- '
 an

£™*
 1

 u . 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, entre les parlies, le 
cinq avril mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

11 appert : 
Que la dame Marie-Lonise-Elisa-

beth GAUTHIER, veuve du sieur 
Jean-Remy DEHANT, demeurant à 
Paris, rueMolay, S, et le sieur Char-
les S1RODOT, demeurant aussi à 
Paris, rue Saint-Marcoul, 8, 

Ont formé une sociélé à l'effet de 
fabriquer et de vendre des colliers 
de chiens et tout ce qui se rallache 
à ce commerce; 

Que cotte société durera cinq an-
nées, qui ont commencé à courir 
du premier nlars dernier; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont : Veuve DEHANT et Ch. 
SIRODOT; et que la signature ap-

associés pour les 
' é seulement. 

Pour extrait 

Veuve DEHANT. (681 

Suivant acte passé devant M« Du-
four et son collègue, notaires à Pa-
ris, les premier, deux, qualre el 
cinq avril mil huit cent cinquanle-
lrois, enregislré, 

M. Emile MARTIN, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Chaptal, 12, 
d'une part, 

Et les personnes dénommées au-
dit acte, d'autre part, 

Ont prorogé de trois années, à 
compter du (rente et un décembre 
mil huit cent cinquante-deux, épo-
que jusqu'à laquelle elle a été pro-
rogée en dernier lieu, pour Unir 
conséquemmenl le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, 

La durée de la sociélé, connue 
sous la raison sociale Emile MAR 
TIN et C«, ayant son siège à Paris, 
au domicile de M. EmileMatiin, rue 
Chaptal, 12, constituée par acte sous 

natures privées en date du vingt 
et un mars mil huit cent trente-
neuf, enregistré, pour l'exploitation 
de la fonderie de Fourchambauil 
el, atelier d'ajustage, le tout situé 
à Fourchambauil , commune de 
Garcliizy, arrondissement de Ne-
vers (Nièvre). 

Pour exlrait : 
Signé :DUFOlR. (6611) 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
lacement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndicB. 

REMISES A HUITAINE . 

Du sieur DUBIEF (Antoine), md 
de vins, rue du hac, tel, le 20 avril 
à 3 heures (N° 10770 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les cr éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROnUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet & réclamer, Uti-
les créanciers: 

Suivant acte passé devant M« 
Wasselin-Desfosses, notaire à Pa-
ris, le cinq avril mil huit cent cin-
quante-trois, MM. Alexandre-Adol-
phe LEDOUX et Joseph-Hippolyte 
MARECHAL, gaiulers, demeurant à 
Paris, rue de la Bucherie, 37, onl 
établi entre eux une sociélé en nom 

collectif, ayant pour but la fabrica-
tion et la vente d'objels et articles 
concernant le commerce de la gai-
nerie. Cette société a commencé le 
premier avril mil huit cent cin-
quante-trois, et finira au décès du 
premier mourant des associés. Le 
siège est à Paris, rue Chapon, 58. 
La signature et la raison sociales 
sont : LEUOUX et MARÉCHAL. La 
signature appartient aux deux as-
sociés. 

WASSELIN. (6636) 

niBGSAL SE coiinci. 

, AVÎS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, ias samedis 
de dix à quatre heures. 

fallut**. 

Du sieur LEBEL (Augustin-Fran-
çois), ent. de maçonnerie, quai 
Valmy, 97, enlre les mains de M. 

Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N° 10877 du gr.); 

Du sieur DUCHATEL (I ouis), fab. 
de visières, rue Geoffroy-Lange-
vin, 11, enlre les mains de M. Le-
comle, rue de la Michodière, 5, syn-
dic de la faMile (N» 10883 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, «re procé-
1é à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la Dite DA-

GORY tMarie-Clolilde), tenant mai-
son meublée et café, cours de Vin-
cennes, 31, àSt-Mandé, sont invités 
à se rendre le 20 avril à il heures, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicationdes compte et rapport des 
syndics (N- 10320 du gr.). 

DECLARATIONS DE FA.MXITSS. 

Jugements du 4 FÉv. 1853 , qui 
y déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit tour : 

Elude de M» PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. • 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du neuf avril mil huit cent 
cinquanle-trois, enregislré le même 
jour, folio 151, reclo, case s, par 
Delestang qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 

Fuit double : 
Entre M. Pierre-Noêl HUGUES, 

négociant, demeurant à Paris, rue-
lle Cléry, 21, 

Et M. Josepli-Florenlin-Anachar-
sis DEBRAY, aussi négociant, de-
meurant à l'aris, rue de Cléry, 21, 

Il apperl : 
Que la société en nom collectif 

formée enlre les susnommés, pour 
la fabrication et la vente des cols-
cravales connus sous le nom de 

lsde Bray.et pour la fabrication, 
l'achat etla revente de tous autres 
culs-cravates et de tous aulres ar-
ticles de toilette ou de nouveautés 
que les parties jugeraient à propos 
d'adjoindre à leur commerce prin-

cipal, constituée par acle passé (le-
vant M'Sehr.rl et son collègue, no-
taires à Paris, le quinze novembre 
mil huit cent cinquanlc-deux, en-
registré, sous ht raison sociale DE 
BHAÏ el HUGUES, 

Est et demeure dissoute & partir 
du premier avril mil huit ccnlcin-
quanle-lrois, et que M. Hugues est 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs tel plus éleudus. 

four extrait conforma : 
PETITJEAN. (6623) 

Elude de. M- lîORDEAUX, avocal-
iigréé, à Paris, rue Thévenot.JI. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Pa.-is le cinq avril mil 

cenl cinquanle-sii. La sociélé ainsi I huil cent cinquanle-lrois, enregis-
continuée sera en nom collectif! I ré, 

Du sieur JOUBERT, négociant, à 
Batignolles - Monceaux, rue Truf-
fant, 48 ancien, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu, 
ouverture fixée au 2 décembre i852; 
no rnio M. Roy juge-commlsssire, 
cl M. Porlal, rue Neuve-des-Bons-
Enf'ans, 25, syndic provisoire (N° 
108H du gr.). 

CONVOCATIONS »S CRÉANCIERS 

.•'<>rt ■■ invités * serendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembleee des faillites, KM . les créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AUGSBOURG- (Adolphe-
Théophile), limonadier, rue St-An-
loine, 104, le 19 avril à 1 heure (N" 

10899 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que su» 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOURIN (Eugène-Casi-
mir), fondeur, passage Joinville, 14, 
le, 19 avril à 1 heure (N- 10316 du 
gr.); 

Du sieur LERÉE (Emile), faisant 
le commerce de liquides, avenue 

di s Champs-Elysées, (6, le 20 avril 
à 11 heures (N» 10668 du gr.); 

Du sieur BEAUMONT (Napoléon), 
nég. en articles de Paris, rue Geof-
froy-SI-Hilaire, 16, le 20 avril à 
heures (N« i0668 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur LAUS-
SEURE, en son vivant négociant à 
La Villclle, décédé à Paris, rue du 
Helder, 3, sont invités à se rendre 
le 26 avril courant à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour, sous sa, présidence, dé-
cider s'ils donneront aux syndics 
mandai de continuer l'exploitation 
de l'actif, et, en ce cas, fixer l'éten-
due, la durée du mandat el Je mon-
tant des sommes à garder par les 
syndics pour pourvoir aux frais et 
dépenses. 

Celle délibéral ion ne peut être 
prise, aux termes de l'art. 532 du 
Code de commerce, qu'à la majori-
té des trois quarts des créanciers en 
nombre et en sommes. 

11 esl indispensable que les créan-
ciers qui ne pourront se présenter 
en personne adressent à leurs man-
dataires des pouvoirs spéciaux pour 
cetle assemblée (N° 85io du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FOUTREL, md boulan-

ger, rue des Fossés-St-Germain-
l'Auxerrols, 28. peuvent se présen-
ter chez M. Pascal, syndic, placedc 
la bourse, 4, pour loucher un divi-
dende de 15 p. leo, première répar-
lili»n (N° 10497 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 15 AVRIL 1853. 

Bergé, fab. de bon-NEUF HEURES : 

nets, clôt. 

ONZE 11 111 RES : Poncelet, fondeur 
synd, — Rencvicr, chapelier, id. 
— Debontridder, lailleui, conc 

MIIM : Denet, charpentier, clOl. 
UNE HEURE : Fucfis, gantier, clôt. 
mots HEURES : Malliary, anc bri-

queller, conc. — Niaiel, bonne-
tier, id. 

Le gérant. 

H. BAUDOUIN. 
^1 de 

iris, 1 
ux f

™nô
s
 ,j

ngt cemj 
Avril 1883, f 

me», lécim» - "mnris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES MATHIIRINS. il». 

Pour légalisation de la signature A. GDTOT, 

Maire du i" arronrlissement. 
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CAPITAL SOCIAL : 29.925.000 PIASTRES 
( 157,500,000 FRANCS ), 

Divisé en 31&
9

fftOO actions de 05 piastres chacune pour l'Espagne, 5©<i francs pour la France, $0 livres Sterling pour l'Angleterre. 

COMMISSAIRES DE U SOUSCRIPTION FRANÇAISE 

MM. J. ARDOIN, de la maison ARDOIN et C, banquiers à Paris; 

F.-X. DE EZPELETA. chef de la maison F .-X. DE EZPELETA et fils, banquiers et ar-

mateurs à Bordeaux. 

MM. P. Gïh, chef de la maison P. Gît et C% banquiers à Paris ; 

J. DE GRIMALDI, président du conseil d'administration du chemin de fer de 
et Saint-Dizier à Gray, Ble 

Le chemin de fer du Nord de l'Espagne aura une éten-

due de 685 kilomètres environ, y compris l'embrachement 

destiné à desservir le port de Bilbao. Les fondateurs de la 

Compagnie en voie d'organisation sont dès à présent pro-

priétaires de la concession , pour quatre-vingt-dix-neuf 

années, de la partie espagnole qui, à elle seule, embrasse 

un parcours de 650 kilomètres. Us ont fait l'avance d'un 

cautionnement provisoire do 750,000 piastres, exigé pour 

cette concession. Ils sont maintenant en instance auprès 

du gouvernement français pour obtenir la section de 

Bayonne à la frontière, laquellle est d'environ 35 kilomè-

tres seulement. 

Le gouvernement espagnol, aux termes d'une loi sur 

les Cortès, en date du 20 février 1850, garantit à la Com-

pagnie, sur un capital maximum de 30 millions de pias-

tres, un revenu de 7 pour 100, dont un pour l'amortisse-

ment. Les provinces et les communes parcourues par le 

chemin de fur, ainsi que les provinces et les communes 

limitrophes, se sont engagées vis-à-vis de l'Etat à parta-

ger avec le Trésor public les charges que cette garantie 

lui aurait imposées. 

Le gouvernement espagnol a jusqu'à ce jour servi re-

ligieusement aux divers chemins de fer pourvus par lui 

d'une semblable garantie, soit l'intérêt intégral pendant !a 

durée des travaux, soit plus tard la différence entre les 

produits de l'exploitation et le montant de l'intérêt garan-

ti. Jusque là le gouvernement espagnol n'a fait sans doute 

que ce qu'il devait; mais il a été plus loin : en matière de 

chemins de fer, il s'est toujours relâché de ses droits, 

comme, par exemple, lorsqu'il a restitué dans leur inté-

gralité, à des Compagnies étrangères ou nationales, tous 

les cautionnements déposés dans des circonstances mal-

heureuses; il a toujours outrepassé ses engagements en-

vers les Compagnies, notamment en livrant à l'avance, 

chaque fois que la demande lui en a été faite, les valeurs 

destinées à couvrir les effets de sa garantie, afin que la réa-

lisation de ces valeurs n'apportât pas le moindre retard 

dans le paiement des intérêts garantis. Le gouvernement 

espagnol, on ne saurait trop l'en louer, a compris à mer-

veille que les charges afférentes à l'encouragement de l'in-

dustrie des chemins de fer étaient, pour lui surtout, des 

charges privilégiées' ; qu'elles étaient même bien _ plutôt 

des profits que des charges, puisque l'immense dévelop-

pement' que les chemins de fer vont donner, en Espagne 

plus que partout ailleurs, aux sources diverses de la ri-

chesse nationale doit de toute nécessité se traduire en un 

rapide accroissement des revenus publics. 

Pour que la garantie de 6 pour 100 d'intérêt par an et 

de 1 pour 100 d'amortissement accordée par l'Etat au 

chemin de fer du nord de l'Espagne conservât toute son 

efficacité, il fallait obtenir la certitude que les dépenses 

d'établissement du chemin ne dépasseraient en aucun cas 

les limites du capital maximum auquel cette garantie est 

accordée. A cet effet, un traité a été passé pour assurer 

d'avance l'exécution à forfait des travaux de toute la ligne 

concédée et la fourniture du matériel nécessaire à son ex-

ploitation. Il fait partie de l'acte authentique par lequel la 

nouvelle Compagnie est devenue propriétaire de la conces-

sion, et se trouve conséquemment compris dans l'appro-

bation que cet acte a reçue d'une décision royale rendue 

le 26 mars dernier. 

Le traité conclu confère l'entreprise générale de tous 

les travaux et de toutes les fournitures à M. de Salamanca, 

que son expérience locale y rendait plus propre que tout 

entrepreneur étranger. Les divers prix, gradués suivant 

les difficultés ou les facilités de chacune des sections do la 

ligne, fJonnent une moyenne évidemment modérée de 

212,000 fr. par kilomètre (1). M. de Salamanca offre à la 

Compagnie, outre la garantie du rare succès avec lequel 

il achève en ce moment l'importante ligue d'Aranjuez à' 

Almansa (313 kilomètres, dont 228 ont été terminés en un 

an), celle d'un cautionnement qui consiste en une retenue 

de 5 pour 10Ô sur le prix de ses travaux et de ses fourni-

tures jusqu'après leur réception définitive par les ingé-

nieurs de la Compagnie et les ingénieurs de l'Etat, et en 

un dépôt préalable de 500,000 piastres (2,631,580 fr.), 

qui ne pourra être retiré par lui que lorsque la retenue de 

5 pour 100 aura produit au moins pareille somme. 

L'exécution à forfait de tousles travaux delà ligne, depuis 

Irun jusqu'à Madrid, etla fourniture du matériel nécessaire à 

son exploitation mettent à la charge de la Compagnie, aux 

termes du traité passé avec M. de Saiamanca, une dépen-

se de 26 millions 100,000 piastres, sauf les modifications, 

en tous cas peu importantes, que pourraient introduire 

dans les éléments de ce chiffre les amendements de tracés 

dont les dernières études auraient pu conseiller l'adoption. 

Les dépenses faites depuis plusieurs années ou à faire en-

core pour les études, ainsi que les frais généraux de la 

Compagnie, jusqu'au jour de la mise en exploitation de la 

ligne, ne dépasseront probablement pas la somme de l 

million de piastres. Par conséquent, toutes les dépenses 

de l'entreprise, actuellement prévues, resteront de 10 pour 

100 au-dessous du capital auquel la Compagnie se consti-

tue et auquel la garantie d'intérêt est accordée par l'Etat. 

C'est une marge, à coup sûr, suffisante pour couvrir toute 

dépense imprévue, et pour mettre les actionnaires à l'a-

bri de tout mécompte dans le calcul des frais d'établisse-
ment du chemin. 

(1) Le gouvernement espagnol, d'accord avec les corpora-
tions provinciales, consulaires et municipales cle la Biscaye, 
concessionnaires primitives du chemin du Nord, avait conçu 
l'année dernière l'idée à laquelle il a renoncé plus tard, sur la 
demande des parties intéressées, de faire construire le chemin 
depuis Madrid jusqu'à Miranda sur l'Ebre, pour le comp-
te de l'Etat, et de laisser auxdites corporations le soin de 
construire et d'exploiter la section de Miranda à la frontière. 

Un décret du 4 juillet avait concédé à M. de Salamanca l'exé-
cution à forfait de la partie de la ligne reprise pour compte de 
l'Etat, et réglé, à forfait aussi, le taux de la dépense sur la-
quelle devraient êlre garantis 6 pour 100 d'intérêt aux conces-
sionnaires de la section des provinces basques. U existe entre 
les conditions stipulées alors et celles qui ont servi de base au 
traité actuel de M. de Salamanca une différence de 9 millions 
203,260 fr. à l'avantage de la compagnie. Ces résultats ayant 
été obtenus. malgré la hausse qui s'est déclarée sur le prixdes 
fers d'Angleterre depuis la date du décret du 4 juillet dernier, 
et cetie hausse augmentant aujourd'hui de 6 millions 850 ,1 *00 
fr. le coût des rails et des machines du chemin du Nord de l'Es-
pagne, l'économie de 9 m illions 205,260 fr. équivaut à un ra-
bais de 16 millions 55,260 fr. sur les prix acceptés l'année der-
nière par le gouvernement espagnol, soit de 11 pour 100 sur 
le> prix total de la dépense d'établissement du chemin. A la vé-
rité, la compagnie doit aujourd'hui faire ses paiements en es-
pèces, tandis que, dans la combinaison tentée l'année derniè-
re, la moitié environ de la dépense était payée par l'Etat en 
obligations portant 6 pour 100 d'intérêt. 

Il s'ensuit que les avantages de la garantie d'intérêt 

profiteront intégralement aux actionnaires. Les action-

naires en jouiront à partir du jour de la mise en exploita-

tion de la ligne, laquelle aura lieu avant la fin de l'année 

1856. Jusque-là il leur sera servi un intérêt de 5 pour 100 

par an sur les versements effectués, et ce, aû fur et à me-

sure et dans la proportion de ces versements. 

Ce serait déjà là des conditions de revenus peu commu-

nes. Mais, selon toutes les probabilités, le chemin de fer 

du nord de l'Espagne est appelé à donner tout d'abord 

des produits bien supérieurs à ce minimum de 6 pour 100 

garanti par l'Etat, en sus de 1 pour 100 pour amortisse-

ment. Il suffit de jeter les yeux sur la carte d'Espagne pour 
s'en convaincre. 

Le chemin de fer du nord de l'Espagne dessert, en 

même temps que la capitale du royaume, sept chefs-lieux 

de provinces dont l'importance est suffisamment signalée, 

d'un côté par le siège qu'ils donnent à trois capitaineries 

générales, à deux Cours royales, à deux archevêchés, à 

trois évêchés et à une université; de l'autre côté, par le 

nombre des roules qui convergent sur quelques-uns d'en-

tre eux, comme, par exemple, Vittona, où aboutissent 

sept routes royales, Burgos, Valladolid et Avila, qui sont 

à peu près dans les mêmes conditions. 

Le chemin de fer du nord de l'Espagne traverse des 

centres industriels très importants, tels que les provinces 

de Biscaye, Guipuzcoa et Alava; il traverse aussi les con-

trées les plus riches en laines, en vins et en céréales; 

celles qui produisent beaucoup plus qu'elles ne peuvent 

consommer ou transporter -, qui envoient tout ce qu'elles 

peuvent de leurs produits au nord et au midi de l'Espa-

gne, sur tout le littoral de la Méditerranée, dans les An-

tilles espagnoles, et qui n'attendent, pour gagner les mar-

chés intérieurs ou extérieurs les plus éloignés, que les fa-

cilités et le bon marché des moyens de transport, dont la 
Péninsule seule a jusqu'à ce jour été privée. 

Enfin le chemin de fer du nord de l'Espagne met en 

communication les deux mers ; car d'une part il se relie à 

la Méditerranée par l'Ebre, qu'il touche à Miranda, jus-

qu'où la canalisation commencée de ce grand fleuve va 

être poussée, et par le chemin de fer de Madrid à Almansa, 

aboutissant à Alicante et à Valence ; d'autre part il touche 

à l'Océan par Bayonne et y revient par Saint-Sébastien, 

par son embranchement sur Bilbao, par celui que doit en-

treprendre sur Palencia la Compagnie de Santander à Alar, 

par le Duero, qu'il rencontre à Valladolid et qui descend 

à Oporto, enfin par le chemin de fer de Madrid à Aran-

juez, qui va être prolongé d'abord sur Badajoz à la ren-

contre du chemin de fer portugais de Lisbonne, puis sur 

Cordoue, à la rencontre du chemin de fer de Séville et de 
Cadix. 

Pour calculer en France ce que de semblables conditions 

promettent de produits au chemin de fer du nord de l'Es-

pagne, il importe de ne point perdre de vue les différences 

radicales qui existent entre les chemins de fer de l'Espa-

gne et les chemins de fer de la France. 

En France, la construction des chemins de fer est beau-

coup plus coûteuse qu'en Espagne, les produits de leur 

exploitation y sont plus lents à se développer et beaucoup 
moins avantageux. 

La construction est beaucoup plus chère en France, 

parce que les terrains y ont bien plus de valeur qu'en Es-

pagne, où les terres vaines et vagues abondent; l
a
 m 

d'oeuvre y est beaucoup plus élevée qu'en Espagne où f' 

bras chôment pendant six ou neuf mois de l'année- t 

rails, les machines, y sont payés selon les exi^enc 

quelquefois exagérées, de la protection due au travail m 

lional, tandis qu'ils sont introduits en Espagne, francs"]* 

tout droit, par les usines anglaises, qui les produisent 
des prix fort inférieurs aux prix français.
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Les produits des chemins de fer sont plus lents à se dé 

velopper en France qu'en Espagne, parce qu'en France 

les chemins de fer ont à conquérir leur trafic pied à pied 

sur des voies et moyens de transports déjà existants 

nombreux, anciens et dès longtemps perfectionnés, tandis 

qu'en Espagne, comme en Amérique, la voie ferrée ab-
sorbe tout aussitôt qu'elle est ouverte. 

Les produits sont moins avantageux en France qu'eu 

Espagne, parce qu'en France ils ne sont arrachés aux 

voies concurrentes que grâce à d'incessants rabais sur le 

taux des tarifs, tandis qu'en Espagne les tarifs peuvent 

rester véritablement , largement rémunérateurs, et se 

maintenir à 50, à 100, à 200 pour 100 au-dessus des tarifs 

français, sans cesser d'être notablement inférieurs aux 

prix des anciens moyens de transport, sans cesser d'être 

tenus comme le plus grand bienfait des voies nouvel-
les (2). 

Il faut tenir compte de ces différences, généralement 

peu connues, pour comprendre, en France, que le chemin 

de fer de Barcelone à Mataro, à peine installé, soit arrivé 

à donner 14 pour 100 à ses actionnaires; que le chemin 

de Valence à Alcira ait dû, dès les premiers mois, doubler 

un matériel qui avait paru suffisant pour plusieurs armées; 

que sur le chemin de Langreo, dans les Asturies, un tarif 

de 20 centimes par kilomètre et par tonne suffise pour 

anéantir tous les moyens concurrents de transporter au port 

de Gijon les houilles du bassin de Sama ; enfin que le che-
min de Madrid à Aranjuez, qui n'a que 51 kilomètres àe 

longueur, qui n'aboutit encore à aucun centre de produc-

tion ou de commerce, ait pu, en 1852, première anné^ 

complète de son exploitation, transporter 300,000 voya-

geurs et 1 10,000 tonnes de marchandises. 

Aussi est-ce sur les données spéciales du pays que les 

concessionnaires primitifs du chemin du nord de l'Espa-

gne, lesquels n'étaientautresqueles corporations provincia-

les, consulaires et municipales de la Biscaye, ont établi 

une statistique d'après laquelle ce chemin doit produire, 

dès les premières années de son exploitation, une recelte 

brute de 5 millions 150,000 piastres. En déduisant de cette 

recette 45 pour 100 pour frais d'exploitation, il restera 

pour les actionnaires un revenu de DIX POUR CENT. 

(2) Voici les prix actuels du transport sur la route de Bayon-
ne à Madrid ; les voici au meilleur marché qu'aient pu leur, 
faire tous les efforts de la concurrence : Les marchandises 

paient par le roulage ordinaire, en 18 jours, 50 cent, par W' 

îomèlre et par tonne; par le roulage accéléré, en 11 jours.* 
cent.; par les messageries, en 3 jours, 1 fr. 45 c. Les céréales 
transportées des confins de la Castille, de Briviesca par exem-
ple, sur les provinces basques qui ne produisent que du niai > 
paient 55 cent, par kilomètre et par tonne. Les voyageurs trans-
portés de Bayonne sur Madrid ou de Madrid sur Bayonne, to^ 
compte fait des différences de prix qui existent selon que^ 

transport s'effectue en hiver ou en été, selon qu'il a
 l,eu

. , 
coupé, à l'intérieur, sur la banquette ou dans la rotonde, pa 
en moyenne 18 cent par kilomètre. 

SOUSCRIPTION. 
La souscription des actions réservées pour la France est ouverte : A PARIS, dans les bureaux provisoires du comité français de la Compagnie, rue de Miromesnil, 28; ■— A BORDEAUX, 

chez MM. F.-X. I1E EZPELETA et fils. 

Les demandes d'actions y seront reçues jusqu'au 16 du mois courant. — Huit jours après cette date, chacun des souscripteurs saura, par la réponse qui lui aura été adressée, si sa demande » 

du être accueillie et dans quelle mesure elle l'aura été, et devra opérer, à l'époque qui lui aura été fixée, un premier versement de MOO francs, par action. 

Les versements devront être faits à la caisse de MM, DE ROTHSCHILD frères, banquiers de la Société* 
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ATE DUPONT 
3, RUE NEUVE - ST - AUGUSTIN , 3. 

FABRIQUE 

LITS EN FER ET EN FONTE ORNEM 
ET SOMMIERS ÉLASTIQUES 

Allée des Veuves, <ê-8 

(cHAMPS -KLYSÉES). 

LITS 

Pour Pensions , Séminaires et Hospices 

(10325; 

CSKW»*:: IIAÏSSE DE PRIX. 

BOUGIE DE U NEIGE 
Doit son immense 3Uccès à sa supériorité sur toutes 

les autres bougies. Prix : 95 c, 1 fr., 1 tr. 10 ; !«f 1 fr. 

20- extra t fr. 30; avec eir« 1 fr. 35. Dépôt central, 9, 

place des Potits-Pères, près l'église, Paris. ' I (10250) 

AVIS. 
Les Annonce», Réclames Indaii 

trlelles ou antre» , sont reçue» au 

Bureau du Journal. 

j ORFÈVRERIE IÎHBISTOFLE, 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

THOMAS, 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Lafiitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'ortévrerie fabriquée par MM. Cf. CHRISTOFLE et C'«. 

- • . . v. r ,.: y/j%amsmm!ï! 

Maladies contagieuses. 

GDÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU CO0TE0SE 

par le Traitemeut du Docteur 

C ALBERT 
Médecin delà Faculté de Paris, maître en pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honore de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 
Ancien n° 21. 

V DENTIFRICES LAROZE 
■VÉllilr au Quinquina, Pyrethre et 

Gujuc est reconnu d'une supériorité incontestable. 
1° Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-

lissement, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires; 

2o Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rages 
de Dents. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèlhre etgayac, el de plus ayant pour 
base ta magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquetie et instruction portant ia 
signature ci-conlre : 

Prixduflacond'Élixir et de Poudre. 1 f. 9fio, 

Les six flacons pris à Paris 6f. 50c. 

Paris, J.-P. LAHOZE.ph. r. N'des-Pelits-Champs, 26. 
Dans les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS. 

^/^fML^MMS]^ 
(10315) 

ROB "'Laffécteur, sirop végétal dépuratif du sang, 
rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10305) 

(10299) 
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